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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes.) 

Bulletin du, 21 février 1843. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Victor Sanfoire, contre un arrêt de la chambre d 'ac-

cusation de la Cour royale -de Paris, qui le renvoie devant 

la Cour d'assises, pour y être jugé sur le crime de vol 
avec effraction; — 2° De Giraud Magnol, dit Guoral, contre 

un arrêt de la Cour d'assises du département de la Dordogne, 

qui le condamne à vingt ans de travaux forcés comme coupa-

ble du crime de tentative d'assassinat, avec circonstances at-

ténuantes;— 5° D'Antoine-Jacques-Marin Cochet (Loiret), vingt 

ans de travaux forcés, vol; — 4° De Théodore Teissèdre (Sei-

ne) vingt ans de travaux forcés, vol avec effraction, la nuit, 

en réunion de plusieurs; — 5° De J.-B. Coupât (Loiret), six 

ans de réclusion, détournement, par fraude, d'une mineure 

âgée de moins de seize ans; — G
0
 De Balthazard Legris (Loi-

ret), six ans de réclusion, tentative de vol; — 7° D'Antoine La-
cloche (Siine), cinq ans de réclusion, vol par un ouvrier; — 

8° D'Auguste-Victor Pasquier, ex-notaire et suppléant déjuge 

de paix, plaidant M
0
 Nachet, avocat, contre un arrêt de la 

Cour royale de Metz, chambre des appels de police correc-

tionnelle, qui le condamne à trois années d 'emprisonnement, 

par application de l'article 405 du Code pénal, comme coupa-

ble du délit d 'escroquerie. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Poultier. ) 

Audience du 24 février. 

DÉLIT DE PRESSÉ. — OUTRAGE AUX MOEURS, A LA MORALE 

PUBLIQUE, ET A LA RELIGION DE LA MAJORITÉ DES FRANCHIS. 

— DEUX ACCUSÉS. 

Nous avons rapporté hier la condamnation pronon-

cée contre le sieur Lemierre, à cinq années de prison et 

6,000 francs d'amende, maximum de la peine portée par 

les atticles 27 de la loi du 26 mai 1819, et 1 er de la loi 

du 25 mars 1822, pour avoir mis en vente la Guerre des 

Vieux, d'Evariste Parny. Aujourd'hui M. Terry, libraire 

au Palais-Royal, comparaît devant le jury, sous les 

mêmes préventions qui étaient reprochées hier à Le-

mierre. A côté du sieur Terry, prévenu comme auteur 

principal, vient s'asseoir la dame Fatout, prévenue de 

complicité. Voici les faits tels qu'ils résultent de l'arrêt 

de renvoi dont M. le greffier Commersonadonné lecture: 

« Le nommé Terry, libraire au Palais-Royal, a été si-

gnalé au ministère public comme vendant des livres obs-

cènes qu il tenait cachés en dépôt chez la V
e
 Fatout, de-

meurant cloître St-IIonoré. Une perquisition faite au do-

micile de cette demière et à celui du sieur Terry, ame-

na la saisie dans le premier de ces domiciles, d'une 

caisse contenant un grand nombre d'ouvrages obscènes, 

dont plusieurs ont déjà été frappés de condamnations ju-^\ 

diciaires. La veuve Fatout déclara que cette caisse lui 

avait été remise en dépôt par le libraire Terry qui, tous 

les quit ze jours venait la prendre et la rapportait immé-

diatement. Lui seul en avait la clé. 

(
 «Chez le sieur Terry on ne trouva aucun ouvrage obs-

cène, et il prétendit n'avoir jamais fait déposer de caisse 

chez !a veuve Fatout. Davant le juge d'instruction, la 

veuve Fatoilt prétendit d'abord que la boîte trouvée chez 

elle appartenait à un nommé Chaverriat, et non à Terry; 

. plus tard elle avoua qu'elle n'avait fait cette déclaration 

qu'à l'instigation de ce dernier, et elle persista à dire, 

comme elle l'avait fait dans l'origine, que Terry prenait 

et rapportait cette boîte de temps en temps. Terry, de 
son côté, persista dans sa dénégation. « 

M. le président, après avoir pris les noms et qualités 

des prévenus, leur demande s'ils ont fait choix de dé-
itnseurs. 

M- Moullin , avocat du sieur Terry, sa lève et dit : 

Les hnérêts des prévenus étantopposés, M" Faverie a bien 

^oi u se chtrger, à l'audience même, d'assister la veuve 
l'atout. 

M. le président: Très bien. Nous rappelons aux dé-
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outrages à la Chambre des pairs; — le 22 novembre 

1829, vous avez été poursuivi pour outrage aux mœurs, 

et renvoyé par la chambre du conseil ; — le 2t$ août 

1842, même genre de poursuites, suivi d'un renvoi sous 
caution ; — le... 

Le sieur Terry, interrompant : J'ai des ennemis qui 

me dénoncent continuellement à la police. 

M. le président : Ce n'est pas tout. Le - 15 octobre 

1841, vous avez été traduit devant le jury pour des faits 
semblables à ceux qui vous sont reprochés aujourd'hui. 

Nous devons ajouter que vous avez été acquitté. 

On fait approcher la femme Fatout. 

« Je n'étais pas chez moi, dit-elle, quand, on a opéré 

la saisie de la boîte que je vois ici. Je trouvai un exempt 

qui devait m'emmener. Ja ne voulais pas le suivre, lors-

que le commissaire de police arriva, et me montra son 

cordon. Je ne fi* pas difficulté de le suivre, et nous arri-

vâmes dans un fiacre à la rte de Jérusalem. Là, je fus 

interrogée; on me demanda à qui était la boîte? Je ré-

pondis : A M. Terry; je ne connais que lui. La boîte 

avait été défoncée en mon absence, parce que la clé n'é-

tait pas chez moi. Je demeura cloître Saint Honoré, dans 

une espèce de tombeau.... Un tombeau dans un cloître, 

quoi!... C'est là que M. Terry m'a apporté un jour cette 

boîte , en me disant qu'elle contenait des ouvrages 

qu'il vendait rarement; et, de fait,- il venait deux ou trois 

fois par mciis; il prenait la boîte, puis il la rapportait un 

quart d'heure après. Je n'ai jamais ouvert cette boîte, et 

j'ai toujours ignoré ce qu'elle contenait. 

M. le président : Comment se fait il que vous n'ayiez 

pas toujours dit ce que vous dites ici ? — R. Terry m'en 

avait priée. L'; 10 novembre je rencontrai une dame qui 

médit que je pouvais lui rendre un grand service. Je 

suis la femme de Chaverriat, me dit elle; ce coquin de 

Terry veut que Chaverriat reconnaisse ces livres comme 

étant les siens; je sais que vous pouvez déclarer le con-

traire. Je lui promis de revenir à la vérité, et c'est ce 

que j'ai fait. 

On entend ensuite une dame Dutilloy, qui a occupé 

avec la dame Fatout le logement du cloître Saint Ho-

noré. Elle a vu la boîte, mais elle ne sait rien sur son 
origine ni sur ton contenu. 

La parole est donnée à M. l'avocat-général Glandaz, 

qui s'exprime en ces termes : 

« Nous comprenons à merveille, Messieurs les jurés, que 
Terry se défende vivement d'avoir jamais été le propriétaire 
de la boî'.e qui a été saisie chez la femme Fatout. Toute la 
prévention est là ; car les ouvrages que contenait cette boite 
parlentassez haut contre celui qui en aurait trafiqué. Sur 
l'existence du délit, nous ne dirons pas un mot; nous ferons 
seulement remarquer que trois des ouvrages saisis ont déjà 
été condamnés, et que les autres sont de telte nature, que de 
honteuses initiales ont remplacé leur titre" dans la bouche du 
greffier qui vous a donné lecture de l'arrêt de renvoi ; que 
non-seulement leur texte est révoltant d'obscénité, mais que 
des gravures ignobles accompagnent encore ce texte, afin sans 
doute de parler à la fois à l'esprit et à la vue, à l'intelligence 
et aux seiiS. Vous comprendrez, enfin, ce que ces livres ont 
de dangereux, quand vous aurez remarqué que, par leur for-
mat et par leur prix, ces ouvrages s'adressent à la jeunesse 
des collèges, aux ouvriers des ateliers.» 

M. l'avocat-général examine ensuite le système de défense de 
Terry. Il établit 1° que Terry est le propriétaire réel des ou-
vrages saisis chez la veuve Fatout ; 2° qu'il les y avait déposés 
pour assurer leur vente, en les mettant ainsi à l'abri des sai-
sies dont un récent acquittement en Cour d'assises lui avait 
appris qu'il était menacé. A son égard le délit est donc cons-
tant, et il ne peut échapper à une condamnation. 

Quant à la veuve Fatout, M. l'avocat général pense que les 
jurés auront à lui tenir compte des déclarations qu'elle a fai-
tes, de la position malheureuse dans laquelle elle se trouvait, 
it il s'en rapporte à la prudence du jury. 

M' Moullin se lève ensuite et s'exprime ainsi : 
t Messieurs les jurés, hier, sur ce banc,-était assis un pau-

vre libraire , accusé d'avoir vendu la Guerre des Dieux, de 
Parny. Déclaré coupable, il s'est vu condamner à cinq années 
d'emprisonnement et *à 6,000 fr. d'amende, c'est-à-dire qu'il 
a été frappé à la fois et dans sa liberté et dans sa fortune ; 
qu'il lui faudra retrancher cinq années de sa vie, et se dé-
pouiller, dépouiller sa famille pour enrichir le fisc 

» Ne croyez pas, Messieurs les jurés, que je veuille faire un 
reproche de ce terrible résullat, soit à votre justice, soit. à l'hu-
manité de la Cour. Votre justice, elle n'avait pas à s'expli-
quer sur les circonstances atténuantes que la nature du délit 
n'admet pas; l'humanité de la Cour, elle était enchaînée par 
le texte inflexible de la loi, qui prononce le maximum de la 
peine. 

i Aujourd'hui, Terry est dans la mêrna position; s'il est 
condamné, la même peine lui sera infailliblement et fatale-
ment appliquée.» 

M« Moullin reprenant et discutant les faits du procès, s'atta-
che àétablir 1° que la propriété de Terry sur les livres saisis 
est au moins douteuse ; 2° qu'en admettant qu'il en fût pro-
priétaire, cela ne suffirait pas pour amener une condamnation, 
la loi n'ayant entendu punir que la vente et la mise en vente; 
3° enfin, qu'alors même qu'il serait admis que Terry avait 
déposé ces livres chf z la veuve Fatout dans l'inknlion de les 
vendre plus tard, cela serait encore insuffisant pourarriver à 
une condamnation, parce que l'intention de vendre n'est nulle 
l'art punie par la loi. 

» Vous acquitterez donc Terry, dit-il en terminant. Vous 
avez à défendre les intérêts dit prévenu et ceux de la société. 
Que ces livres obscènes, dont vous détournerez les yeux, com-
me le défenseur et le ministère public en ont détourné les 
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leurs; que ces livres soient lacérés et détruils; qu'i 

dans l'intérêt de la morale, des bonres mœurs, et des famille!, 

dont M. l'avocat-général s'est montré ici l'éloquent organe. 

Tous les intérêts seront bien mieux conciliés par votre indul-

gence qu'ils ne le seraient p-ar votre sévérité, qui entraînerait 

la ruine de Terry et celle de ses enfans. Croyez qu'il vous 

saura gré de votre indulgence, et qu'à l'avenir il évitera jus 
qu'à l'ombre d'une prévention. » 

M
e
 Faverie prend ensuite la parole pour la femme Fatout. 

t M. l'avocat-général, dit-il, a abandonné la femme Fatout à 

votre indulgence, et son impartialité ne lui a pas permis de 

soutenir l'accusation à l'égard de cette prévenue. Ma tâche en 

est devenue plus facile, et je pourrais même m'abstenir de 

prendre la parole, si l'abandon de l'accusation pouvait vous 

lier en quelque manière, et s'il n'y avait pas des exemples de 

condamnations prononcées après abandon de l'accusation. 

Toutefois, rassurtz-vous, je serai très-bref; je ne veux pas 

donner à la prévention plus de gravité qu'elle n'en présente 
ea réalité.» 

M" Faverie s'attache à établir en peu de mots: i° que rien 

n'établit la participation intelligente de la femme Fatout aux 
faits reprochés à Terry ; 2° que cette prévenue ne se rattachant 

au procès qu'en qualité de complice, il faudrait, pour qu'il y 

eût complicité légale, établir qu'elle a agi iciemment, ce qui 

ne résulte nullement ni de l'instruction, ni des débats. La mal-
heureuse position de cette femme, et le défaut d'intérêt qu'elle 
avait à la complicité qu'on lui reproche, sont sa meilleure dé-
fense devant le jury. 

M. l'avocat-général et M
8
 Moulin répliquent, et M. le 

président résume les débats. Le jury, après une courte 

délibération, rapporte un verdict négatif sur les quatre 

premières questions, et affirmatif sur la cinquième, rele-

ttve à la Guerre des Dieux. Cette décision a été rendue 

à la simple majorité. La Cour a condamné Terry à 5 an-

nées d'emprisonnement et 6,000 francs d'amende. La 
femme Fatout est acquittée. 

COUR D'ASSISES DU LOT. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lhomandie, conseiller à la Cour 

royale d'Agen.— Audiences des 14, 15, 16et 17 février. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL COMMIS EN PLEIN JOUR, SUR UN GRAND 

CHEMIN. 

L'asèusé est un homme de trente-cinq ans, père de 

q 1 a re enfans. U exerçait les fonctions de garde cham-

pêtre pour le compte de plusieurs propriétaires de la 

ville de Gramat et des communes voisines. Son main-

tien calme et froid, le son tranquille de sa voix, déno-

tent une grande assurance ou une extrême audace. Sa 

longue chevelure noire est assez élégamment disposée; 

d'épais sourcis, noirs aussi, surmontent des yeux gris 

profondément enfoncés dans leur orbite; son front dé-

couvert et élevé, son regard vif et hardi, ses réponses 

calmes et habiles annoncent chez cet homme autant 

d'intelligence que d'énergie. En le voyant, en l'enten-

dant, on comprend la terreur qu'il inspirait à la popu-

lation au milieu de laquelle il vivait ; on n'est point éton-

né de ce que parmi ces nombreux témoins pris dans tou-

tes les classes de la ville de Gramat, pas un ne manifeste 

ni intérêt pour lui, ni doute sur sa culpabilité : et cepen-

dant il appartient à une famille d'honnêtes gens. Il y a 

eu tant d'adresse mêlée à tant d'audace dans la perpé 

tration du crime, qu'on se dit : rigoureusement, un autre 

que lui pourrait en être l'auteur ; sans ses antécédens 

les preuves recueillies seraient peut-êlre insuffisantes 

pour déterminer une condamnation. Quoi qu'il en soit, 

voici les faits recueillis par l'instruction et attestés aux 
débats : 

Le 31 juillet dernier, jour de dimanche, vers les onze 

heures du malin, le bruit se répandit dans la ville de 

Gramat qu'un cadavre avait été trouvé par un berger, 

derrière une muraille placée entre le chemin de Gour-

don et le bois des Brames. A cette nouvelle tonte la po 

pulation fut -en émoi. L'autorité se transporta immédia-

tement sur les lieux, suivie d'un médecin et d'une foule 

nombreuse de curieux. Sur le lieu indiqué on rencontra 

en effet le cadavre d'un homme tué à bout portant d'un 

coup d'arme à feu. La joue gauche avait été traversée 

comme par un emporte-pièce d'un diamètre égal à une 

pièce de 2 fr. Toute la charge, composée de grains de 

fer, s'était logée sous la bosse du crâne, au milieu des 

parties moites, qui semblaient hachées comme avec un 

couteau. Les traces de sang indiquaient que ce malheu 

reux avait reçu la mort sur le chemin, et que l'assassin 

avait jeté ensuite le corps par-dessus la muraille. Ce ca-

davre fut bientôt reconnu pour celui de Raynal, com-

missionnaire du sieur Roujoux, marchand de bœufs à 

Saint-Geniès, département de l'Aveyron. Cet individu, 

parti dans là matinée du samedi de Saint-Céré,
-
 où Con-

tanilles lui avait compté 819 francs, était arrivé à Gra-

mat vers les trois heures et demie du soir. Il était re 

parti de cette dernière ville vers les cinq heures et de-

mie, après; avoir fait un recouvrement de 1,500 francs 

chez M. Laserre, pris un repas dans l'auberge de Delmas 

et un bouillon chez Decas, maréchal-ferrant, qui l'ac 

eompagna jusqu'à la sortie de la ville. Ainsi il était por-

teur de 2,319 francs, qu'il avait placés sur son épaule, 

dans une besace recouverte par son manteau, appelé li 

mousine. La besace avait disparu. A côté du cadavre se 

trouvait seulement un manche de fouet qui lui servait 

de bâton, et dans la poche de son pantalon, une bourse 

renfermant 88 francs et quelques centimes qui devaient 

être sa propriété particulière. La disparition de la besace 

fit connaître !a cause de l'assassinat : c'était le vol, 

Reynal, parti de Gramat vers les cinq heures dans Fin 

tention d'aller coucher au village du Couson, avait par-

couru environ quatre kilomètres et demi, lorsqu'il reçut 

la mort. Le crime fut donc commis vers six heures et 

demie, trois quarts d'heure avant le coucher du soleil. I 

se fit dans un chemin public ttès fréquenté, situé sur 

une éminence et que le regard pouvait suivre sur pres-

que tous les points. Ces circonstances annonçaient tant 

d'audace ch> z l'auteur de cet épouvantable attentat, que 

toute la contrée fut frappée de stupeur et d'effroi. Cha-

cun s'interrogea en silence pour se demander qui pou-

vait être l'assassin ; mais il garda pour lui ses soupçons 

Cependant le mutisme était lourd à porter , et b
:
en 

tôt quelques confidences furent échangées. Chose remar-

quable ! tous les soupçons s'étaient portés sur les mêmes 

individus. Alors, l'opinion accusa hautement deux gar-

des champêtres particuliers, dont l'un était Claude Ga 

guebéfi s, qui en définitive est resté seul en cause. L'au-

tre garde prouva sou alibi. Sur cette unanimité de lacla 

menr publique, des poursuites furent dirigées contre 
Gaguebé. 

Ses antécédens ne justifiaient que trop l'accusation qui 

pesaHsur lut. Dans une circonstance, il avait surpris à 

son père un blanc-seing, dont il avait voulu abuser pour 

une somme de 2,000 francs. Une autre fois, il avait dé 

tourné à son profit une petite somme d'argent; dans 

l'exercice de ses fonctions, dans mainte occasion, il 

avait rançonné les délinquans à l'insu des propriétaires, 

pour des dégâts plus ou moins rêAs. M. le sous-préfet de 

Gourdon l'avait môme révoqué de ses fonctions. On igno-

ra comment il parvint à se faire réintégrer; on sait seu-

lement qu'il est fort adroit, fort habile à surprendre la 

bonne foi, et à tromper autrui. Son caractère est extrê-

mement violent; il s'était vanté d'avoir cassé une épaule 

à sa femme, ajoutant que dans une autre circonstance 

il l'aurait tuée d'un coup de fusil sans l'intervention d'un 

de ses enfans. Aimant le plaisir et la bonne chère, il 

avait dissipé 3 ou 4,000 francs dans les cabarets et les 

cafés. Plusieurs fois il avait manifesté l'espoir de les re-

faire, dût-il y perdre la vie. En deux circonstances il 

avait dit aux commissionnaires des marchands de bœufs, 

qui souvent se faisaient accompagner par lui : « Tu vau-

drais bien un coup de fusil. Quelque jour cet argent 

me fera couper le cou. » Quinze ou dix huit mois avant 

l'événement, un certain soir, peu après le coucher du 

soleil, dans un lieu isolé, armé de son fusil, il avait saisi 

la bride du cheval d'un nommé Terrou, qui portait sur 

lui 500 francs, en lui demandant : « La bourse ou la 

vie. » Grâce à la vigueur de sa monture, Terrou s'é-

chappa de ses mains. Redoutant la vengeance da dgue-

bé, il s'était tu jusqu'à son arrestation; mais lorsqu'il a 

cru n'avoir plus à redouter sa colère et ses attaques, il a 

fait connaître la vérité à la justice. 

LNxamen de la conduite de Gaguebé le jour, au mo-

ment et après la consommation du crime, vint donner 

une nouvelle force à l'accusation que le sentiment pu-

blic avait si spontanément élevée conlre lui. 

Le malheureux Raynal partit de Gramat vers les cinq 

heures du soir en prenant la direction du nord-est au 

sud-ouest. Il passa sous les fenêtres de l'auberge Bon-

homme, située à l'extrémité de la ville. Précisément 

alors Gaguebé sa trouvait dans cette auberge , prenant 

avec son père et l'autre garde champêtre un repas qui" 

durait depuis environ deux heures. De la chambre où 

ils étaient placés , il pouvait voir parfaitement les per-

sonnes qui passaient sur la route. Nécessairement il dut 

remarquer Raynal, qu'il connaissait (au moins comme un 

commissionnaire, quoiqu'il le nie) , puisqu'il élait ac-

compagné de son bt au-fière Decas qu'il avait plusieurs 

fois aidé à ferrer les boeufs conduits par ces commission-

naires, et que dans plusieurs circonstances il avait servi 

d'escorte et d'aide conducteur à quelques-uns d'entre 

eux. Au même moment, Gaguebé quitta l'auberge, em-

portant son fusil et suivi de son chien. Au-dehors, il dit 

à l'autre garde : « Où veux tu que nous passions? » Ce-

lui ci ne paraissant pas disposé à l'accompagner, ils eu-

rent ensemble, un peu à l'écart , un colloque d'un quart 

d'heure qui parut animé , mystérieux et extraordinaire 

aux voisins qui en furent témoins. Les deux gardes par-

aient si bas, qu'aucune parole ne fut entendue, et cepen-

dant leurs gestes étaient vifs, rapides, précipités comme 

ceux de personnes qui discutent très vivement. Gaguebé 

prétend qu'il s'agissait d'une sirop'e partie de chasse. 

On n'a pas cru à cette explication. Après le colloque ils 

se séparèrent; l'autre garde ne tarda pas à rentrer dans 

l'auberge, où il resta avec de nouveaux convives jus-

qu'au moment où il se retira chez lui, vers l'entrée de la 

nuit. Gaguebé se mit en route en prenant sa direction 

vers le nord sur un chemin opposé, ou du moins paral-

lèle à celui que suivait Raynal. En partant, sa démarche 

parut précipitée. A une petite distance de la ville, il ren-

contra deux femmes habituées au maraudage des bois 

et portant chacune un fagot. Contre son habitude, il passa 

à côté d'elles sans rien leur dire et sans visiter leur far-

deau. Elles en firent la remarque. Arrivé sur le chemin 

de Baillot, il rencontra encore le cultivateur Pouget, qui 

lui demanda où il allait. U répondit : « Je vais à la Bour-

narie. » C'était un des domaines soumis à sa siarveil-

lance. Cependant , loin d'aller à la Bournarie , il se diri-

gea bientôt après d'un côté opposé, et il ne put aperce-

voir qu'une partie de ce domaine, à une distance de huit 

à dix minutes. Gaguebé dépassa Pouget, et ne tarda pas 

à se diriger à travers champs vers le chemin que suivait 

Raynal. Il passa auprès d'une carrière de pierres dans 

laquelle travaillaient trois ouvriers qui remarquèrent son 

air pressé, préoccupé, sa marche rapide et son fusil. Un 

peu plus loin, Gaguebé, qui jusque-là était resté vêtu , 

fut aperçu ayant sa veste dans la carnassière, et les man-

ches de la chemise à découvert, quoique la chaleur dût 

diminuer à mesure que le soleil déclinait à l'horizon et 

qu'il fût sur le point de pénétrer dans les bois. DdCros et 

sa femme , qui travaillaient dans un champ , virent Ga-

guebé à un quart d'heure du lieu du crime , marchant 

accroupi derrière une muraille , son chapeau dans une 

main et le fusil dans l'autre. Dans cet instant, deux tour-

terelles s'envolèrent par dessus sa tête. 

Arrivé à une claie pratiquée dans cette muraille, il 

s'arrêta en jetant les yeuxautour de lui. Il distingua sans 

doute les deux époux, car Decros, intrigué par l'allure de 

Gaguebé, s'étant avancé sur une éminence pour savoir ce 

qu'il allait faire, celui-ci ne perdit pas ce mouvement, 

et comme pour dépister Decros il lança une pierre dans 

le champ voisin avec l'apparente intention de faire par-

tir du gibier. Immédiatement il franchit la muraille, 

gravit au pas de course une friche à plan incliné, et se 

perdit bientôt dans l'épaisseur d'un bois. De l'endroit où 

Decros cessa de le voir jusqu'au lieu du crime, il y a 

tout au plus une distance de sept ou huit minutes, et, 

chose remarquable, de cet endroit on aperçoit distincte-

ment la route que suivait Raynal, et l'œil peut reconnaî-

tre les personnes qui la parcourent. Environ un quart-

d'beure après sa disparition, la femme Decros, qui était 

descendue au bas de son champ, entendit un coup de feu. 

Elle se dit à part elle : « Gaguebé a eu bientôt fait chas-

se ! » Dans la pensée de cette femme, l'accusé seul avait 
pu tirer ce coup de fusil. 

Un nommé Despeyroux travaillait dans un autre chpmp 

plus rapproché du chemin, mais également éloigné du 

lieu du crime. Lui ne vit pas Gaguebé, mais il vil passer 

le malheureux Raynal, et quelques minutes après il en-

tendit les aboiemeus d'un chien et presque aussitôt un 

coup de fusil. Ces indices paraissent accablans contre 

l'accusé. Mais au même moment trois scieurs de long 

allaient de Cartenet à Gramat par un chemin sur lequel 

débouche celui que suivait Raynal. A moins d'un kilo-

mètre de l'endroit où l'embranchement se fait, ils ren-

contrèrent un individu assez bien vêlu, porteur d'un fu-

sil, qui leur était complètement inconnu. Ils le saluèrent 

en le croisant, mais il ne rendit pas lo salut. Peu après 

cette rencontre, un des scieurs de long qui était en ar-

rière de ses camarades de quatre-vingt mètres environ 

entendit le coup de fusil qui avait été entendu de h 

femme Decros et de Despeyroux. En passant à l'embran 

chôment, ils jetèrent machinalement les yeux sur l'en 

droit où ltaynal fut tué, qui est à peu près à une distan 

ce de quatre-vingts mètres de cet embranchement. L'ui 

d'eux crut voir sur le lieu du crime un berger, homm 
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ou femme, cherchant à emporter une brebis noire-, le 

deuxième, quelque chose qui s'enfuyait; le troisième, un 

mendiaut couché sur la route. Tous s'accordent à dire 

que c'était une heure ou trois quarts d heure avant le 

coucher du soleil. L'un de ces scieurs de long a dit en-

core avoir entendu un coup de fusil après avoir dépassé 

l'embranchement de deux cents mètres environ. L'incon-

nu qu'ils avaient rencontré n'a pas été retrouvé. L'infor-

mation ne fournit aucun renseignement sur son compte. 

On ne sait ni qui il était, ni ce qu'il est devenu. 

• Cependant, depuis l'instant où Decros a cessé de le 

voir, Gaguebé disparaît pour ainsi dire à tous les regards. 

OQ ne le retrouve q îe le soir, à nuit close, à quelque 

distance de Gramat. Là deux jeunes gens entrent en 

conversation avec lui, et il leur dit qu'après sa tournée il 

est allé visiter des pièges tendus aux lapins dans le roc 

d'Arennes, mais qu'il n'a rien trouvé ; que sa gibecière 

est vide. A l'un d'eux il parait préoccupé et moins fami-

lier qu'à l'ordinaire. A son arrivée à Gramat, ses voisins 

s'étonnent qu'ayant tant d'ennemis parmi les marau-

deurs, il se hasarde à rentrer si tard. Après ses courses 

de la journée, Gaguebé devait être épuisé de fatigue et 

sentir vivement le besoin de repos. Cependant il ne se 

couche pas ; il ressort après son souper, et passe la nuit 

hors de son domicile, une partie à la pêche, suivant lui, 

et l'autre à surveiller une prairie sur laquelle se com-

mettaient beaucoup de dommages. Le lendemain, lorsque 

le bruit de l'assassinat se répand, il ne va pas offrir ses 

services à l'autorité. Si on en parle devant lui, il garde 

un profond silence, ou se contente de répondre : « Tant 

pis. » Dans la journée du 1 er août, il est rencontré ton-

dant le chien qu'il avait avec lui dans la journée du 30 

juillet, et qui depuis est retourné chez son premier maî-

tre. Il voulait faire un chapeau de son poil, dit-il. L'ac-

cusation prétend qu'il a tondu ce chien pour faire dispa-

raître les taches de sang dont il devait être couvert. Oa 

suppose qu'il a employé la nuit du 30 au 31 à cacher son 

butin et à effacer les traces de sang empreintes sur ses 

habits. L'information est complètement muette sur l'état 

des vêtemens de Gaguebé et sur ce qu'est devenu l'argent 

volé sur le malheureux Raynal. Sur ce point on est ré 

duit à des suppositions. 

L'accusé est assisté de Me Périer-Cléophas. 

M. Dupuy, procureur du Roi, soutient l'accusation. Vu 

la longueur des débats on adjointdeux juréssupplémen 

taire s. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

procède à l'interrogatoire de l'accusé. U répond à toutes 

les questions d'une manière calme et naturelle. Il donne 

des explications assez plausibles sur ses antécédens, 

mais il nie l'arrestation de Terrou. Il avoue avoir suivi 

la route que nous avons indiquée en exposant les faits. 

Mais il n'a pas entendu tirer le coup de fusil qui a tué 

Raynal; alors il devait être assez loin du lieu du crime 

Du reste il prétend qu'il n'a pas vu Raynal, que d'ail-

leurs il ne. connaissait pas. 

Soixante-dix-huit témoins, dont trois à décharge, sont 

entendus; ils rapportent les faits racontés plus haut 

L'accusé discute leurs dépositions avec le plus grand 

calme. L'un d'eux prétend lui avoir entendu dire dans 

une occasion : « Toujours travailler, toujours travailler, 

et en être toujours au même point, c'est diabolique ; il 

faudrait f..,.. tous les riches dans l'eau ! » M. le prési-

dent lui demande ce qu'il a à dire sur cette déposition, il 

se contente de répondre par le rire le plus franc et le 

plus naturel. 

Durant cette audition, un profond sentiment de pitié 

pénètre l'auditoire lorsque M. Roujoux vient apprendre 

aux jurés que le malheureux Raynal a laissé sept en-

fans en bas-âge. L'accusé conserve longtemps son sang-

froid; mais le troisième jour, lorsque tous les témoins 

viennent successivement révéler ses antécédens, que. 

nulle bouche ne lui sourit, que nulle main amie ne vient 

presser la sienne, lorsque le sentiment de répulsion de 

ses compatriotes se manifes e ouvertement, sa tête s'af-

faisse, quelques larmes coulent de ses yeux, il cache sa 

figure dans ses deux mains. 

M. le procureur du Roi prend la parole. Dans un ré-

quisitoire de trois heures, il accumule avec force et lo-

gique toutes les charges qui pèsent contre Gaguebé. Il 

nourrissait depuis longtemps la pensée du crime qu'il a 

commis ; elle était permanente dans son esprit. En aper-

cevant Raynal, elle s'est réveillée plus vive et -plus ar-

dente. Dans le colloque mystérieux, il a voulu entraîner 

l'autre garde ; mais l'autre a refusé, où, pour plus de sû-

reté, il a mieux aimé agir tout seul. Quoiqu'il eût an-

noncé l'intention d'aller ailleurs et qu'il eût-pris une rou-

te opposée à celle de Raynal, il est vu sur le lieu du cri-

me au moment où il se commet. Il avait un chien, et 

précisément les aboiemens d'un chien sont entendus 

avant que le coup de fusil soit tiré. Après une journée de 

fatigues, il passe la nuit hors de son lit, évidemment pour 

détruire les preuves qu'il croyait s'élever contre lui, pour 

cacher son butin. Il doit être déclaré coupable. 

AT Perier-Cléophas prend à son tour la parole. Dans 

son habile plaidoirie, il s'attaque d'abord à la préven-

tion qui, sans preuve encore, sans raison légitime, a fait 

accuser Gaguebé. Il dit aux. jurés qu'elle doit expirer 

sur la pone du temple de la justice, et qu'ils doivent 

scrupuleusement s'affranchir des impressions puisées à 

cette source impure. Il tire ensuite un grand parti de la 

présence de l'inconnu signalé par les scieurs de long aux 

environs du crime, et finit par leur dire : « Evidemment 

un autre que Gaguebé pourrait être l'assassin. S'il en est 

ainsi, il y a doute sur la culpabilité ; le doute est sa 

sauve-garde. Craignez, en vous prononçant contre lui, 

d'attacher à vos consciences un remords incessant qui ne 

vous laissera ni paix ni trêve, troublera vos jours et vos 

nuits, et viendra empoisonner les joies les plus intimes 

de la famille. Vous direz non aux questions qui vous se-

ront soumises» 

Dans sa réplique, M. le procureur du Roi revient avec 

une nouvelle force sur les charges qu'il a développées, 

et dit aux jurés que l'admission des circonstances atté-

nuantes serait une transaction avec leur conscience 

qu'ils doivent repousser. Ils ont un rigoureux devoir à 

remplir; mais la société le réclame, ils seront fermes 
jusqu'au bout. 

Le défenseur n'avait pas "parlé de circonstances atté 

nuantes. Dans sa réplique pour répondre au procureur 

du Roi, il fait un tableau effrayant du hideux spectacle 

que présente' le supplice d'un homme, et persiste dans 
ses conclusions. 

M. le président résume les débats avec l'impartialité, 

la clarté, l'élévation de style, la méthode et l'intelligence 

que nous lui avons toujours reconnue. Nous étions heu-

reux, en l'entendant, au souvenir qu'il avait, pour ainsi 

dire, commencé sa vie de magistrat dans notre siège, et 

que longtemps il avait fait partie du Tribunal de Cahors. 

Trois questions étaient posées aux jurés, celles de 

meurtre, de préméditation et guet-àpens, et c?llede vol 

Ils les résolvent toutes les trois -affirmativement, mais 

ils admettent des circonstances atténuantes. Cette déci-

sion produit de la sensation dans le public. 

Lorsque l'accusé est ramené, il est pâle et chancelant ; 

son sang froid l'a complètement abandonné. En enten-

dant la lecture du verdict, il reprend ses sens , et de 

nouveau la vie et la force apparaissent sur sa figure 

Pendant que la Cour délibère sur l'application de la 

peine, il s'approche de son défenseur, lui proleste qu'il 

est victime des faux témoins.«Mais enfin, ajoute t-il, la 

vie est sauve. Je ne souffrirai pas plus dans les bagnes 

qu'auprès de ma femme.» Sur une crganisation de cette 

trempe, on conçoit difficilement la crainte que la mort 

peut inspirer ; et cependant Gaguebé a montré tant de sa-

tisfaction, qu'on demeure convaincu que l 'échafaud es t le 

seul frein que certains hommes redoutent. 

Gaguebé a été condamné aux travaux forcés à per-

pétuité. La Cour a ordonné qu'il subirait l'exposition 

sur la place publique de Gramat. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* chambre). 

(Présidence de M. Turhat.) 

Audienee du 23 février. 

VOLS DE DENTELLES. 

Une femme distinguée par son éducation et sa nais-

sance, appartenant à une famille honorable, et dans une 

position de fortune qui non seulement la mettait au-

dessus du besoin, mais encore lui permettait de satis-

faire à ses fantaisies de toilette, était traduite devant le 

Tribunal correctionnel, sous la prévention de soustrac-

tions de denteltes commises au préjudice d'une mar-

chande de nouveautés chez laquelle elle faisait tous ses 

achats, et où elle était reçue plutôt encore comme amie 

que comme cliente. Ces vols nombreux, mais d'une im-

portance minime, ne s'expliquent pas dans la situation 

de la prévenue. On ne peut les mettre que sur le compte 

d'une dd ces monomanies étranges, que la science cher-

che à expliquer, mais que U justice ne peut admettre. 

La veuve Goix, âgée de trente-deux ans, prenait la 

qualité de fdmme.de confiance de M. Quesville; mais des 

relations plus intimes s'étaient établies entre eux avant 

même la mort du mari de la femme Goix, et ces rela-

tions motivèrent contre elle, en 1836, une condamnation 

à trois mois d'emprisonnement pour adultère. 

Depuis plusieurs années, la veuve Goix allait souvent 

faire des acquisitions chez les époux Tartière, marchands 

de nouveautés, rue Jacob, 38. Ces marchands avaient en 

elle la plus grande confiance et mettaient leurs cartons 

à sa disposition pour examiner et choisir la marchan-

dise. De temps en temps on s'apercevait que des den-

telles disparaissaient; dans le cours de l'hiver dernier, 

les soustractions devinrent plus nombreuses, et l'on re-

marqua que les visites de la veuve Goix étaient aussi 

plus fréquentes. La dame Tartière n'osait cependant ar-

rêter ses soupçons sur cette femme, quoique les demoi-

selles de boutique l 'eussent plusieurs fois engagée de 

se défier d'elle. 

Là dame Tartière finit cependant par suivre les avis 

qui lui étaient donnés. Dans le courant du mois d'août 

dernier, la veuve Goix vint faire quelques emplettes. Un 

des pans de son écharpe recouvrait plusieurs pièces de 

dentelles placées sur le comptoir. La dame Tartière, qui 

l'observait, remarqua qu'elle faisait glisser une pièce de 

dentelle dans sa poche en retirant son échàrpe. La mar-

chande en éprouva une si violente émotion qu'elle ne 

put ou n'osa rien dire; elle se borna à recommander à 

ses demoiselles de boutique d'exercer à l'avenir la plus 

grande surveillance sur la veuve Goix. 

A cette époque, la dame Tartière partit pour le dépar-

tement de la Creuse, et confia la direction de sa maison 

à la dame PapoD, sa sœur., 

Le 29 septembre dernier, la veuve Goix vint demander 

des imitations de valenciennes. Une des demoiselles de 

boutique la vit saisir une pièce de valenciennes et la 

glisser sous sa robe. La jeune personne n'osa pas récla-

mer cette pièce; mais la veuve Coix, craignant sans doute 

que le vol n'eût été constaté après son départ et n'éveil-

lât les soupçons sur son compte, revint le lendemain, et 

replaça adroitement la pièce de dentelle au milieu de 

marchandises de même espèce. 

Ces deux faits ne pouvaient laisser aucun doute sur 

les manœuvres de la veuve Goix, et, dès ce moment, la 

dame Papon chercha les moyens de la prendre en fla-

grant délit. Il fut convenu que la première fois que la 

veuve Goix viendrait, la dame Papon se cacherait avec 

ie oncierge de la maison, dans une arrière boutique sé-

parée du magasin par une cloison vitrée, pour surveil 

1er tous les mouvemens de cette femme, tandis que le 

sieur Rouleau, commissionnaire, qui stationne habituel-

lement dans la rue Jacob, en face du magasin, s'appro 

cherait des vitres de la devanture et ne perdrait pas cette 
femme de vue. 

L'occasion ne se fit pas longtemps attendre. Le 6 oc-

tobre, vers sept heures du soir, la veuve Goix arrive ;elle 

avait prévenu le mai in qu'elle viendrait dans la soirée 

Les témoins étaient à leur poste. La veuve Goix exa 

mine des dentelles, et profite d'un moment où elle croyait 

n'être pas remarquée pour en cacher plusieurs pièces 

sous son tablier. Puis, elle demanda à voir des dentelles 

d'une autre espèce. On lui en apporte; elle tire alors son 

mouchoir de poche, le pose négligeamment sur la mar-

chandise qui couvre le comptoir; puis, le reprenantpré 

cipitamment, elle saisit et enlève avec lui plusieurs piè 

ces de dentelles qu'elle met dans sa poche. 

Bm 'eau était allé prévenir deux gardes municipaux 

qui entrèrent subitement daDS le magasin. A leur as-

pect, la veuve Goix tira vivemeot son mouchoir de sa' 

poche, et laissa tomber cinq ou six pièces de dentelles, 

en disant qu'elle les avait prises pour les marquer, c'est-

à-dire pour en marquer le prix, prétendant qu'où les 

vendait trop bon marché. En allaDt chez le commissaire 

de police, où elle fut immédiatement conduite, elle se 

débarrassa de deux ou trois autres pièces de dentelles, 

qui furent ramassées derrière elle par les personnes qui 

1 accompagnaient. E le avoua alors qu'elle avait sous 

trait de la dentelle, et chercha à s'excuser en disant que 

c'était la première fois que cela lui arrivait, et qu'elle 

avait cédé à une envie de femme grosse. Elle offrit 500 

francs eu sieur Tartière pour qu'il retirât sa plainte. Le 

lendemain, elle offrait ses bijoux, ses cachemires au 

plaignant dans l 'espoir d'étouffer J'affaire. 

Pendant le cours de l'instruction, la veuve Goix rétracta 

ses aveux; elle prétendit qu'on n'avait saisi sur elle 

qu'une seule pièce de dentelle, qu'elle avait mise par er-
reur dans sa poche. 

C'est dans cet état que l'affaire se présentait devant le 

Tribunal. 

La dame Tartière et la dame Papon, sa sœur, expo-

sent les faits que nous venons de relater d'après leurs dé-

positions. 

Plusieurs autres témoins déposent des faits de la pré-

vention. Malgré toutes ces preuves accablantes, la préve-

nue persiste à soutenir qu'elle est' innocente. 

M. de Royer, avocat du Roi, requiert contre la veuve 

Goix l 'application rigoureuse de l'art. 401 du Code pénal. 

M" Hariy présente la défense de la veuve Goix. 

Le Tribunal condamne la veuve Goix à treize mois 

d'emprisonnement, 25 fr. d'amende, et aux dépens. 

CONSEIL DE RÉVISION DE PARIS. 

( Présidence de M. le général Merlin. ) 

Audience du 23 février. 

OUVRIER GAGISTE.— COMPÉTENCE. 

L'individu, non lié au service militaire, qui s'engage, par un 

contrat lynallagmatique passé entre lui et le conseil d'ad-

ministration, à servir dans un régiment comme chef ou-
vrier-gagiste, eft-il justiciable des triounaux exception-
nels militaires? 

Cette grave question,qui intéresse à un très haut degré tous 
les régimensde l'armée, a, été soulevée à l'occasion de la plaint; 
portée par M. le duc d'Aumale, colonel du 17 e léger, contre le 
maître bottier de son régiment, qui avait disparu de Courbe-
voie laissant un déficit assez considérable. Ce chef-ouvrier, le 
sieur Coraze, se trouvant embarrassé dans ses affaires, et ne 
pouvant payer la totalité des dettes prêtes à échoir, prit la 
fuite emportant avec lui une somme de 5,000 francs, apparte-
nant au régiment. 

Une information judiciaire eut lieu. Coraze, condamné par 
défaut à cinq années d'emprisonnement, fut arrêté plus tarda 
Rouen; mais au moment d'être écroué au pénitencier de St-Ger-
main, pour y subir sa peine, il forma opposition àce jugement, 
et sur la plaidoirie de M" Joffrès, le Conseil, admettant cette 
opposition, ordonnaune nouvelle information. 

A l'audience du 4 février, les débats s'engagèrent contra -
dictoirement. Le défenseur du prévenu contesta la compé-
tence du conseil de guerre, par le motif que son client étant 
chef ouvrier gagiste, il ne pouvait être justiciable de la justice 
militaire. Un débat s'engagea sur cette question. MM. le rap-
porteur et le commissaire du Roi soutinrent que la loi de 
brumaire an V, rendant justiciables des Conseils de guerre les 
ouvriers suivant l'armée, était suffisamment explicite pour 
retenir la cause et juger Coraze. Malgré les efforts du défen-
seur, le Conseil de guerre se reconiiut compétent, et statuant 
sur la plainte au fond, condamna Coraze à un an d'empri-
sonnement. C'est contre ce jugement que Coraze s'est pourvu 
en révision. 

M. de Loverdo, capitaine d'état-major, rapporteur près le 
Conseil de révision, fait fe rapport de cette affaire. «Les faits 
que nous venons de rapporter, ajoute-t-il, et la procédure à la-
quelle ils ont donné lieu, soulèvent une question d'ordre pu-
blic du plus grand intérêt. Nous nous réservons d'émettre no-
tre opinion dans la chambre du conseil, après que nous au-
rons entendu les développemens auxquels elle va donner 
lieu. » 

M. le général Merlin, président : M" Joffrès, vos conclu-
sions indiquent plusieurs moyens d'annulation ; le Conseil 
voua invite à traiter d'abord la question préalable de compé-
tence. 

M* Joffrès : Deux des moyens tirés du fond me paraissent 
si plausibles pour entraîner sur ces deux chefs l'annulation 
du jugement, que je dois me borner à les indiquer et à m'en 
référer pour le surplus aux développemens donnés dans les 
conclusions mêmes. 

» M. le rapporteur a eu juste raison de dire, continue l'a-
vocat, que la question qui vous est soumise est du plus haut 
intérêt pour l'armée. Elle est grave, en effet, puisqu'il s '8git 

de déterminer les limites de votre justice exceptionnelle; elle 
est grave, puisqu'il s'agit de savoir si un citoyen ' qui traite à 
forfait et passe des marchés pour un temps déterminé avec 
vos conseils d'administration est, par ce seul fait, enlevé-à ses 
juges naturels, et soumis à la justice des Tribunaux militai-
res. Je professe un profond resaect pour l'équité et la fran-
chise chevaleresque qui président à toutes.vos décisions; mais 
je dois avant tout maintenir les principes du droit commun, 
et réclamer pour mon client le bénéfice et les avantages de 
plusieurs degrés de juridiction que lui offrent les Tribunaux 
ordinaires. » 

Le défenseur soutient, en droit, que les Conseils de guerre 
n'étant institués que pour juger les délits militaires, il faut 
chercher la définition de ce qu'on entend par délits militaires 
dans la loi du 22 messidor an IV. Selon cette loi, ne sont con-
sidérés comme tels que les délits commis par des individus 
faisant portie de l'armée. 

En principe, dit Me Jotfrès, tout autre individu ne peut 
jamais être traduit devant les juges délégués parlaloi militaire. 
Si cette règle a subi des exceptions par les articles 9 et 10 de 
la loi de brumaire an V, il est vrai de dire que la Charte con-
stitutionnelle de 1830 et la jurisprudence de la Cour de cas-
sation ont fait rentrer sous l'empire du droit commun plu-
sieurs de ces exceptions. J'espère qu'alors que cette tendance 
à détruire le régime exceptionnel se fait sentir, vous ne vou-
drez pas, vous, Messieurs, augmenter le nombre des cas d'ex-
ceptions nécessaires au temps de la formation des armées de la 
république. 

» Le jugement qui vous est déféré fonde sa compétence sur 
le paragraphe de la loi de brumaire an V qui comprend dans 
la catégorie des justiciables des Conseils de guerre les ouvriers 
suivant l'armée. C'est là une extension trop large donnée à la 
loi. On ne doit entendre par ouvriers^ suivant l'armée, que 
ceux qui marchent avec une division qui fait campagne con 
tre l'ennemi, et non les hommes qui, restés dans l'intérieur 
de la France, travaillent de leur état pour les régimens de 
l'armée, et ne sont pas compris dans le contingent effectif des 
militaires en activité de service. » 

M" Joffrès soutient, d'ailleurs, que les faits imputés à'Co-
raze, étant relatifs à l'exercice de sa profession, et n'ayant au-
cun caractère militaire, ils rentrent dans l'appréciation des ju-
ges ordinaires ; que les marchés passés avec le conseil d'admi-
nistration, bien qu'ils soient faits pour un nombre d'années 
déterminé, ne constituent que de simples contrats civils, qui 
ne peuvent avoir pour effet d'enlever Coraze à ses juges na-
turels. 

M. Joinville, sous intendant militaire de 1™ classe, remplis-
sant les fonctions de Commissaire du Roi, s'exprime en ces 
termes : 

« Les débats qui s'agitent devant vous, Messieurs, ont une 
très haute portée. On vous ajustement fait observer que la 
question de compétence soulevée par le défenseur était grave. 
Devons nous, en effet, considérer comme militaires ou assi-
milés à des militaires les individus gagistes travaillant 
pour le compte des régimens ? Devons-nous les soumettre à la 
juridiction des Conseils de guerre ? 

» Vous savez, Messieurs, que les hommes que nous appelons 
gagistes ne sont liés que par un engagement particulier en_-
vers le conseil d'administration; engagement spécial pourrem-
plir telle ou telle fonction. Le temps qu'ils passent en cette 
qualité ne doit leur être compté comme services militaires' 
que s'ils se lientultérieurement par un enrôlement volontaire, 
authentique et légal. Dans ce cas, la loi les fait jouir du béné-
fice de la rétroactivité. 

» La Cour de cassation, dans un arrêt de 1838, a considéré 
ces sortes d'engagemens comme des contrats de louage parles 
quels un individu loue ses services au profitd'un corps, moyen-
nant un prix donné, ou d'autres conventions civiles. Celte doc-
trine posée, la Cour dé cassation établitquele musicien-gagiste 
n'est pas justiciable des Tribunaux militaires. 

» Mais devons-nous l'étendre au maître- ouvrier gagiste ? 
»• Le musicien-gagiste est payé sur les fonds de la masse 

générale ; il reçoit toutes les prestations en nature. Le maître-
ouvrier reçoit une solde de soldat ou de sous-officier, et profite 
des bénéfices de son état; il reçoit, comme lemusicien, les pres-
tations en nature. 

» Le musicien, gagiste ou non , est tenu de suivre le dra-
peau du régiment auquel il est attaché; il le suit sur le 
champ de bataille comme aux garnisons de l'intérieur 
du" pays. Le maître-ouvrier, au contraire, réside toujours au 
milieu de ses ateliers, au dépôt du corps. Le musicien est 
militaire aux yeux de l'armée dont il partage les privations 
et les dangers, et cependant la Cour de cassation a décidé en 
droit qu'il ne l'était pas. Dès lors , cette décision dè la Cour 
régulatrice nous amène à penser que le maître-ouvrier ga-
giste doit, comme le musicien, rester sous le droit commun. » 

M. le commissaire, examinant la position particulière de 
Coraze, estime que le 2e Conseil de guerre de Paris aurait dû 
s'arrêter devant la question préjudicielle de compétence sou-
levée par le défenseur. 

•Mais, s'appuyant sur ces mots: Les ouvriers suivant l'ar-
mée, le Conseil a passé outre au jugement. « Ces expressions, 
ajoute M. le commissaire du Roi, ne peuvent s'appliquer aux 
ouvriers qui restent au dépôt. La loi a soumis à la juridiction 
exceptionnelle les individus non militaires suivant un corp3 

d'armée, comme l'a très bien fait observer le défenseur; sui-
vre l'armée, c'est marcher avec elle, quand elle agit comme 
corps d'opération. Dans ce cas, personne ne s'étonnera qu'un 
individu, attaché à l'armée par quelque lien que ce soit, fût-il 
domestique, soit traduit devant la justice militaiie. Cette 
justice en pays ennemi, c'est la justice nécessaire, c'est la 
justice du pays. Mais telle n'est pas la position du prévenu 
traduit devant le 2e Conseil de guerre de Paris. 

» En conséquence nous requérons l'annulation du juge-
ment. » 1 

SltOl 

Le Conseil, après une demi-heure de délibération, rend 1 

jugement suivant : 
Faisant droit aux conclusions du défenseur et au réani ■ 
re de M. le commissaire du Roi ; luls

i-

» Considérant que le nommé Coraze, maître cordonnier a 

giste, n'est point militaire, puisque le gagute n'acquiert cw?" 
qualité, et des titres aux récompenses militaires que par

 Su
 t 

d'un engagement authentique et légal ; "6 

• Que cette doctrine est conforme à celle de la Cour de ca« 
sation, qui a décidé que l'engagement d'un gagiste envers n 
conseil d'administration de régiment n'est qu'un contrat d 
louage ; 9 

• Considérant que, par ces expressions de la loi de bri 
maire an V; Us ouvriers suivant l'armée, on ne doitenten 
dreque les ouvriers à la suite des corps d'armée en march 
ou en opération; 16 

» Qu'ainsi le 2 e Conseil de guerre de la 1" division mu-
tai re, en soumettant à sa juridiction le prévenu Coraze ' 
outrepassé sa compétence; ' a 

» Le Conseil, les voix réunies, en commençant par le grad 
inférieur, casse et annule, à l'unanimité des voix, ]

e
 f„„„ 

ment rendu le 4 février contre le nommé Coraze, 
l'atîaire devant le Tribunal correctionnel de la Seine 

e juge-
et renvoie 

CHRONIQUE 

PARIS , 24 FÉVRIER. 

— Par ordonnance, en date du 7 de ce mois, M. l
e 

garde-des-sceaux a nommé ceux de MM. les conseillera 
qui devront présider les assises du ressort de la Cour 

royale de Paris, pendant le deuxième trimestre de 1843-

en voici la liste : M. Despaibèsde Lussan présidera à' 

Versailles; M. de Glos, à Melun ; M. Lassis, à Reims - M 

Delahaye, à Ch»rtres'; M. Rigal, à Auxerre, et M. Espil 

vent, à Troyes. 

— La Cour d'assises, sous la présidence de M. Pou], 

lier, a condamné aujourd'hui le nommé Colas à la peiné 

des travaux forcés à perpétuité et à l'exposition publi-

que pour attentat à la pudeur commis avec violence par 

cet accusé sur la personne de sa fille, âgée de moins de 

quinze ans. Les débats, qui ont eu lieu à huis-clos ont 

révélé les| détails les plus révoltans. L'accusé était dé-

fendu par M* Deboutayre, avocat nommé d'office. 

— RLESSCRES .— RÉSERVES CONTRE UN OFFICIER DE SANTÉ.— 

Une dame Leveau fut, il y a quelque temps, mordue par 

le chien du sieur Marest. La blessure, d'abord légère en 

apparence, prit, après quelques jours de traitement un 

caractère assez grave, et ce ne fut qu'après être restée 

alitée plus d'un mois que cette dame, enceinte au mo-

ment où elle avait été blessée, put quitter son lit et re-

prendre ses occupations. A la huitaine dernière, elle se 

présentait devant la 6" chambre, et réclamait contre le 

sieur Marest 500 francs à titre de nommages-intérêts. Le 

sieur Marest, sans décliner la responsablité qui pesaitsur 

lui, soutenait qu'elle ne devait pas être aussi étendue, et 

que l'aggravation de la blessure légère reçue par la plai-

gnante devait être attribuée au traitement qu'avait pres-

crit le sieur Couraud, officier de santé, appelé par cette 

dernière. 

A l'appui de cette défense il produisait comme témoin 

à décharge un docteur- médecin par lequel il avait fait 

constater l'état de la malade, et qui venait attester que 

tous des symptômes graves qui s'étaient manifestés de-

vaient être attribués à de prétendus antiphlogistiques 

dont le sieur Couraud est l'inventeur, et à l'emploi de 

remèdes fort dangereux qui n'avaient fait qu'empirer un 

mal que deux ou trois jours de repos devaient suffire 

pour guérir complètement. Le Tribunal, dans cette cir-

constance, a ordonné que la dame Leveau et la nature 

du traitement à elle administré seraient examinés avec 

soin par M. le docteur Ollivier (d'Angers), qui lui en 

ferait son rapport. 

A l'audience d'aujourd'hui , M. l'avocat du Roi Mahou 

donne lecture de ce rapport : il en résulte que M. Olli-

vier d'Angers attribue les caractères graves qu'avait pris 

la maladie aux antiphlogistiques employés; remèdes qui, 

malgré leur titre, sont en partie composés d'alcool , et 

qui, appliqués sur des plaies vives, devaient nécessaire-

ment les enflammer. L'ingestion de sublimé corrosif or-

donnée par le sieur Couraud pouvait de plus mettre en 

danger les jours "de la malade. 

Dans ces circonstances , le Tribunal , modérant les 

dommages-intérêts réclamés, condamne le sieur Marest 

à 50 francs d'amende et 150 francs de dommages-inté-

rêts ; réserve à la dame Leveau, partie civile, ses droits 

à répéter du sieur Couraud les sommes à lui payées pour 

le traitement qu'il a prescrit ; donne enfin acte au minis-

tère public de ses réserves pour poursuivre, comme pra-

tiquant illégalement l'art deguérir, le sieur Couraud, qui, 

reçu officier de santé dans le département de Saône et-

Loire, ne peut exercer la médecine à Paris sans un nou-

vel examen. 

M. Couraud : Le Tribunal veut-il aussi me donner 

acte de mes réserves contre le rapport de M. Ollivier 

(d'Angers) ? 

M. le président : Quand vous serez renvoyé devant 

nous, vous vous expliquerez. 

M. Couraud, montrant une liasse de brochures : Voilà 

de quoi répondre ! M. Ollivier (d'Angers) est de mes en-

nemis, il est l'agent de ceux qui me. persécutent. 

M. le président : Retirez-vous; vous nous direz tout 

cela quand vous serez ici pour votre compte personnel. 

— UN NÉGROPIIOIÎE. — H y a gros à parier que Leblond 

n'est pas négropihile, et en voicî la preuve : Il est prévenu 

d'outrages envers un agent de la force publique dans 

l'exercice de ses fonctions, et M. le pré.«ident lui de-

mande ce qu'il a à dire pour sa défense. 

Leblond : J'ai pas manqué à un soldat militaire, je le 

nie. ' 

M. le président : Vous avez insulté un invalide en fac-

tion, et conduit au poste, vous avez insulté le chef du 

poste en l'appelant mauvais piovpiou. 

Leblond : D'abord et d'un faut distinguer. J'ai été sol-

dat, soldat français, et je sais ce qu'on doit à la gloire du 

militaire, suffit, c'est c'air, je sais m'y conformer. Mais 

un invalide, un vieil invalide, un légumier -d'invalide, 

c'est plus du militaire, c'est rentre dans le civil. Comnie 

vieux homme je respecte l'invali e, il a pour lui le dôme 

des Invalides, son carac èr r , et la marmite des Iuv.dides, 

mais ce n'est plus un militaire. ; 

M. le préside/ i : Cdui que vous avez insulté faisait 

un service militaire, il était en faction, 

Leblond : J'ai eu l'honneur de vous exprimer respe?" 

tueusement que j'ai été militaire, j'ai été en Afrique, je 

connais les affaires et l'es factions. Or, l'homme en (\x>es' 

lion montait la garde devant un tas de | avés, une J
an

T 

terne au bout d'un bâton, et cinq ou six demoiselles q
111 

étaient mises en tas les unes sur les autres, de paveurs-

M. le président : Vous deviez respecter un vieux sol-

dat, et votre faute est encore plus impardonnab'e si vou 

avrz vous-même servi. , 

Leblond : D'ailleurs l'invalide était noir, les moricauds 

ne sont | as Français, jamais je n'entendrai de cette oreii" 

le-là. Le Français est blanc, et je ne dois hommage qu a 

soldat français. Tel que vous me voyez, je De peux p
a 

souffrir les nègres. . 

M. le président : Qu'avez-vous à dire sur les insu U 

adressées par vous au sergent du poste? . 

Leblond : Qu'on me montre la loi qui punit le »* 

Pioupiou. La charte no reconnaît d'injures que cel 
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dans le D;ctionn 

Los le Dictionnaire. 
d

*
le

 Tribunal condamne 

aire. Qu'on me montre Pioupiou 

Leblond à 5 jours d'emprison-

Ue
Lebtnd: La charte est violée Raison de plus que je 

oe
 p

eu
x pas souffrir encore.moms les moncauds de nè-

Célestin Châtillard, ouvrier typogra-
gres. 
E
 — UN POMPIER 

pbe, 
rentrait en , le 30 janvier dernier, après, un 

n 

^ de Bercy. Châtillard était 

p
",;,Vux déjeuner avec des camarades au Rocher de Ua-

cop
 " "erev Châtillard était rond comme une petite 

-il parfaisait dans la crotte les festons les plus 

P°Sûx ; il traversait les rues de droite a gauche, de 

°!Sè à droite, sautant, dansant, gambadant, au grand 

ffiisir des pauvres piétons qu'il mouchetatt de larges 

tJhes d'une boue grasse et jaune. 
( h Uillard, qui accompagnait ses évolutions de chan-

ts analogues, arrive ainsi jusqu'au pout d'Austerlitz. 

hutio'n voulue. Châtillard s'avance à leur suite, et ne fait 

as le moindre geste de la main au gousset. « Monsieur ! 

Monsieur ! s'écrie le vétéran préposé à la garde du pont, 

vous oubliez de payer !... » L'ouvrier continue sa mar-

che toujours chantant, toujours pirouettant. <> Monsitur! 

Monsieur ! dit de nouveau l'invalide en courant après 

Châtillard, vous n'avez pas payé!- » 

L'ivrogne s'arrête, se retourne, et répond: « Eh bien! 

et ceux-là," qui sont devant moi, est-ce qu'ils ont payé, 

eUX
;> _ Mais c'est différent, reprend le préposé; vous 

voyez bien que ce sont des pompiers. — Eh"bien! et moi, 

donc qu'est-ce que je suis ? est-ce que je ne suis pas un 

onl
pier aussi? Je suis trois cent millions de fois plus 

pompiers qu'eux! Je suis le roi des pompiers !.. Bon-

jour l'ancien !.. Vive l'empereur ! » Et voilà Châtillard 

qui continue sa route, sa chanson bachique et ses entre-

jfa'gré sa jambe de sapin., l'invalide court après l'ou-

vrier en criant et en gesticulant. Alors Châtillard, criant 

plus fort, appelle à son aide les pompiers qui étaient 

presque au bout du pont. « A moi, camarade, s'écrie-t-

il • à moi, braves pompiers ! Venez au secours d'un ami, 

d'un pompier comme vous, à qui l'on veut faire une 

avanie ! » 

Les soldats s'arrêtent, rétrogradent, et se font expli-

■ ce dont il s'agit. L'invalide raconte ce qui s'est 

« C'est juste! C'est bien ça! s'écrie Châtillard.... 

sa bout
;
que et venait d'éteindre les becs de giz qui l'é-

clairent, lorsque tout à coup une énorme pierre lancée 

contre la devanture en fit voler les glaces en éclats. Au 

même moment un individu profitant du premier mo-

ment de trouble et d'effroi qui venait de sai>ir le mar-

chand bijoutier et son commis, plongeala main dans l'in-

térieur à travers la large ouverture que son effraction 

venait de pratiquer, et s'empara d'une vingtaine de 

couverts d'argett et de vermeil, nanti desquels-il 

prit la fuite dans la direction de la rue aux Ours. 

Aux cris de M. Pivion, qui, revenu bientôt de sa pre-

mière stupeur, s'était élancé sur les traces du voleur, 

deux jeunes gens arrivant en sens inverse barrèrent ré-

solument le passage à celui ci, qu'ils parvinrent à arrê-

ter et à contenir jusqu'à l'arrivée de la garde, ma'gré sa 
vive résistance. 

Conduit au dépôt da la préfecture et soumis à l'exa-

men du service de sûreté, cet individu qui, au moment 

de son arrestation, se trouvait encore nanti des couverts 

qu'il avait enlevés de la montre intérieure de la boutique 

de M. Pivion, a été reconnu pour être le nommé François 

Besson, natif de Paris, âgé de vingt-cinq ans, condamné 

déjà trois fuis pour vol et vagsbosdage, et dont le temps 

de surveillance venait d'expirer On a saisi à son domicile 

rue Maubuée, 20, diffVrens objets provenant de vol, et, 

comme toujours , des reconnaissances du Mont-de-

Piété. 

— Nous avons rendu compte, dans la Gazette des 

Tribunaux du 23 février, de la plainte intentée à M. 

Théodore Legros. Nous devons ajouter que le gérant de 

Office général de la Presse, M. Delavau, dont le nom a 

été prononcé dans ces débats, était personnellement 

étranger aux faits du procès. 

quer 

passe 
Vous voyez, vénérables pompiers... Ce vieux déformé 

vous a dit la chose... Je vous offre de le flanquer à l'eau. 

Ça va-t-i, pompiers!.. A l'eau le voltigeur !... 

. Pas n'est besoin de dire que le vétéran ne fut nulle-

ment jeté dans la Saine ; mais l'ivrogne fut jeté au 

poste, où il fit un tel tapage, qu'il fut jeté au violon. Là, 

il vociféra, jura, insulta toute la garde et brisa tout ce 
qu'il put. Enfin, il s'endormit. 

Aujourd'hui, bien réveillé, bien dégrisé, il compa-

raissait devant la police correctionnelle sous la pré-

vention d 'outr8ge à des agens de la force publique, et de 

dommage à la propriété mobilière d'autrui. 

M. le président : Convenez-vous, Châtillard, des faits 
qui vous sont reprochés ? 

Châtillard- C'est égal, faire venir un homme devant 

l'échafaud pour un sou, c'est bien petit de la part du 
gouvernement. 

M. le président : Ce n'est pas pour le sou que vous 

n'avez pas payé que vous êLes ici; c'est pour injures et 
pour tapage. 

Châtillard : Un homme comme moi!... je pourra's 

vous montrer ma décoration de juillet; mais, on n'a pas 

voulu me la donner... c'est encore me vilenie du gou-
vernement. 

M. le président : Encore une fois, je vous demande si 

vous convenez d'avoir injurié la garde, et d'avoir tout 

"brisé dans le violon où l'on vous avait renfermé? 

Châtillard: Laissez donc!.. Tout ça c'est l'embellis-

sement de la chose.... Ça n'est pas pour ça qu'on m'a 

amené ici.... c'est pourle sou du pont 

M. le président ■- Dites donc que vous étiez ivre et que 

vous ne vous souvenez de rien de ce qui s'est passé 

Châtillard : Possible !... Toute la semaine je suis ty-

pographe; le lundi je suis soulographe... C'est mon 
éducation. 

Le Tribunal condamne Châtillard à dix jours d'empri 
Bonnement et 16 francs d'amende. 

Châtillard: Ah! c'est comme ça!... Eh bien! je ne 
suis plus Français... j'abdique ! 

— ATTAQUE NOCTURNE. — Dans la soirée du 31 janvier 

dernier , la demoiselle Célestine , accompagnée d'un 

jeune ouvrier nommé Lidore, traversaient le rond point 

des Champs-Elysées, lorsque, débouchant de la centre 

allée, quatre individus, se tenant par le bras, et dont 

l'un, le plus âgé, interpelle assez brutalement le couple 

attardé, en criant : « Qu'est-ce que vous faites là? » Isi 

dore lui fait observer que cela ne le regardait pas. Il re-

çoit incontinent un coup de poing qui lui met la figure 
en sang. 

Craignant d'avoir bientôt affaire à quatre hommes 

dont chacun, pris isolément, aurait été plus fort que lui 

Isidore ramasse un des cailloux qu'il trouve sous sa main 

et le lance avec une telle raideur à la tê e de son agrès 

seur, qu'il lui ouvre la joue et lui fait une large bles 
sure. 

Appréhendant que les compagnons du blessé ne lui fis-

sentun mauvais parti,exaspérés qu'ils pouvaient^être par 

cette vigoureuse riposte, Isidore court requérir main, 

forte au poste des gardes municipaux qui ne se trouvait 
°u a trente pas tout au plus. 

Pendant son absence, deux de ces individus se jetè-

rent sur Célestine, qui cria de toutes ses forces : « Au 

secours! à l'assassin!» Un aràste dramatique, M. Pauton-
n

»er, qui traversait alors cette partie des Champs-Ely-

sées, accourut bravement à ces cris de détresse, et par-

»iut a taire lâcher prise aux deux adversaires, mais ce 

ne lut pas sans courir lui-même quelque danger, car 

» reçut deux coups assez graves, l'on au-ie^sus, l'autre 

u-ae
S
sous du sourcil gauche. Il paraîtrait même, au dire 

"wniaciea emi l'a pansé, aue ces deux coups 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 22 février. — PROCÈS DB 

MAC-NAUGHTEN. — Les débats du procès relatif à l'assas-

sinat de M. Drummond, secrétaire particulier du premier 

ministre, s'ouvriront le mercredi 1
ER

 mars, devant la 

Cour criminelle centrale de Londres, dont la session 

commence le lundi 27 février. 

Des témoins de Boulogne en France et de Glasgow 

en Ecosse sont assignés pour déposer sur l'état mental 

de Mac-Naughten. Les frais seront avancés par la Tré-

sorerie, sur la garantie d'un reçu deja Caisse d'épargne 

de Glasgow, montant à 750 livres sterling (18 750 fr.). 

Cette reconnaissance, saisie sur l'accusé au moment 

de sen arrestation, reste provisoirement déposée au 

greffe comme pièce du procès. 

En attendant son jugement, Mac-Naughten, qui paraît 

peu affecté- de sa position, passe tout son temps à des 

lectures religieuses. 

Nous avons rendu compte , dans notre numéro 

d'hier, des débats élevés devant le Tribunal correction 

nel de Versailles. Nous rétablissons un passage du ré-

quisitoire de M. le procureur du Roi, passage dont une 

transposition typographique a pu altérer le sens : 

t Ce n'est pas la première fois, dit M. le procureur du Roi, 
que vous êtes appelés à faire l'application des principes qui 
règlent et qui protègent la liberté des cultes. Déjà l'abbé La-
verdet, prêtre de l'Eglise française, est venu dans cette en -, 
ceinte rendre compte d'une association dont il était le chef, et 
qui avait la religion pour prétexte. Aujourd'hui un pasteur 

""église réformée, parlant au nom d'un culte reconnu, 
vient invoquer pour lui et ses coréligionnaires la protection 
que leur accorde l'article S de la Charte. Ce qu'il y a de re-
marquable, Messieurs, c'est que le pasteur protestant et le prê-
tre de l'église française ont tous les deux, à quelques années 
d'intervalle, bravé les prohibitions de la loi pour entretenir 
chez les mêmes habitans du hameau de Senneville l'ardeur et 
le maintien de deux cultes différens. Oui, Messieurs, ces mê 
mes habitans qui, en 1837, cotisacraient un temple à l'église 
française, l'ont ouvert, en 1842, à l'église réformée. Triste et 
nouvel exemple du peu de confiance qu'on doit ajouter à ces 
conversions subites! Nouvelle preuve de l'égarement de ceux 
qui, après avoir déserté le culte de leurs pères, marchent au 
hasard dans une route où ils ne sont plus guidés par une foi 
sincère ! Aussi, Messieurs, si, dans cette cause, il ne s'agissait 
que déjuger les consciences, le minislère public n'aurait pas 
de grands efforts à faire pour démontrer que des intérêts de 
localité sont venus s'abriter sous le manteau de la religion, et 
que des ressentimens particuliers, dont la cause est injuste ou 
futile, se font encore jour à travers cette piété de circonstance 
qui se nourrit tour à tour des instructions de l'abbé Laverdet 
et des prédications da pasteur Roussel. Mais c'est moins une 1 

question de personnes que nous avons à traiter qu'une ques 
tion de principes digne de toutes vos méditations. Vous le sa 
vez, Messieurs, la police des cultes devient d'autant plus diffl 
cile qu'elle doit les surveiller tous sans nuire à leur exercice 
L'égale liberté qui leur est assurée ne permet pas cependan 
qu'on les abandonne aux écarts qui en compromettraient le 
caractère sacré. Il faut donc que le pouvoir veille sur eux, 
toujours dans un esprit d'ordre et de protection, jamais dans 
un but de tracasserie et de persécution. Cette tolérance ainsi 
définie est éminemment morale et religieuse, car, en préve-
nant les abus, elle respecte et conserve l'exercice sérieux des 
cultes que le temps, la raison et la conscience des peuples ont 
accepté pour espoir et pour consolation. 

» Voilà, Messieurs, le double but que s'est proposé le légis-
lateur; voilà le principe tutélaiie sous lequel je place l'exa-
men de la question que je vais avoir l'honneur de vous sou-
mettre. » 

Dans la suite du réquisitoire, au lieu de : attirail du 
culte, lisez : appareil du culte. 

Dans le texte du jugement, au lieu de : accord pro-

bable entre Roussel et les habitans de Sennevi le, lisez : 
accord préalable. 

criarde, fort vantarde, fort hargneuse, fort intolérante, fort 
déclamatoire, et fort peu éloquente; elle a sans doute des qua-
1 ités, mais je crois qu'elle les cache ; et des modèles, mais je les 
ignore. » 

Pour moi, qui m'ignore pas que la recherche de tous 

les genres possibles d'éloquence, même en compagnie 

de Timon, doit avoir un terme, je ferai grâce au lecteur 

d'un dernier chapitre consacré à l'éloquence officielle, 

quoiqu'il ne soit pas le moins satirique de l'outrage. Je 

laisse donc en repos les complimenteurs de cour, les 

faiseurs d'adresses, et autres... et j'arrive à la seconde 

partie du livre, aux Portraits. Comme j'ai eu l'occasion 

de le dire déjà, nous retrouvons là, résumés et réunis, 

les mille traits disséminés dans le cadre de croquis, je me 

trompe, dans le recueil de préceptes, que nous parcou-

rions naguère. À l'inverse du commun des artistes , 

Timon ne crayonne son esquisse qu'après avoir peint, 

verni et appendu son tableau. Inutile de revenir sur les 

inconvéniens d'une telle méthode au point de vue de 

l'art. Peu importe, après tout, qn'il ait procédé par syn-

thèse ou par analyse; ce qui importe, c'est le mérite de 

"œuvre en elle-même. Hâtons-nous donc d'en dire notre 
avis. 

Dans la galerie des portraits parlementaires, les per-

sonnages ne sont plus indiqués seulement par quelques 

contours, et livrés à l'investigation plus ou moins perspi-

cace des curieux. Outre que les noms sont tracés en 

toutes lettres, les figures y sont représentées en pied et 

de grandeur naturelle. — Timon l'affirme du moins, — 

bienquej'aie entendu soutenir parfois que les proportions 

de quelques unes étaient plus fortes que nature, celles 

de^ quelques autres singulièrement rapetissées. On a 

même remarqué — quelle méchanceté, et qu'elle 

ied mal à l'encontre d'un si bénin pamphlétaire! — 

on a remarqué, que par une con-cidence bizarre, son 

pinceau magique avait gratifié des plus vastes fronts, des 

traits les plus nobles, des plus imposantes draperies, cer-

taines célébrités atteintes et convaincues d'avoir avec 

ses opinions des rapports de bon voisinage, tandis qu'il 

semblait avoir réservé pnur les champions du camp en-

nemi, ses costumes les plus sordides, ses formes les plus 

anguleuses, ses crânes les plus déprimés ! Soyons justes, 

cependant : l'opposition de gauche n'a pas seule à se 

louer de sa palette; et les soutiens de la légitimité y ont 

rencontré à leur tour des couleurs séduisantes, des tons 

chauds et caressans! Et les morts donc ! Tous, amis ou 

ennemis, ne renaissent-ils pas sous la main pieuse de 

Timon, avec la fidélité de leur visage? Tous, oui, tous... 

un seul excepté ! Et cependant, « la mort fut detout temps 

l'asile de la gloire. » Pourquoi cettte belle pensée d'un 

grand poète n'a-t-elle pu défendre la mémoire d'un seul 

des traits implacables qui, après avoir aigri ses derniers 

jours, semblent vouloir encore torturer son ombre' in-
quiète ? 

Mais écartons ce souvenir. Aussi bien nous reste-t-il à 

peine assez d'espace pour indiquer suffisamment l'ordon-

nance et la perspective de cette galerie si brillante et si 
bien remplie 

C'est la colossale image de Mirabîau qui s'offre la pre-

mière; elle remplit à elle seule la travée de la Consti 

tuante;en elle l'auteur a résumé cette grande assemblée, 

les talens divers qui y jetèrent tant d'éclat, et l'époque 

qui s'y rattache. Puis vient Danton, personnifiant à son 

tour la Convention, avec les hommes diversement célè-

bres qui ont rendu cette période de notre histoire si im-

périssable dans la mémoire des âges à venir. Puis Napo 

léon Bonaparte, imprimant le double cachet de sa puis-

sance et de son génie sur les fastes immortels du Consu-

lat et de l'Empire, Napoléon Bonaparte, le représentant 

de l'éloquence française, alors que la tribune législative 

se dressait, inoccupée, au milieu d'assemblées muettes 

alors que l'éloquence ne vivait plus que dins des haran 

gues militaires et des bulletins de victoires. 

Mais la grande voix des batailles s'est tue. Au choc 

des armées ont succédé les combîts de la parole ; de 

vant vous se déroule l'ère de la restauration ! Saluez 

avec un relig eux respect ces hommes , dont la plupart 

avaient éi ' x
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VARIÉTÉS 

LE LIVRE DES ORATEURS ( | ) 

* PAR TIMON. 

III. — De l'éloquence en plein air, ou comparaison du 

tribun avec l'académicien, le clubistc et le parlemen-

taire. — De l'éloquence officielle. — Portraits parle-

mentaires -. Constituante, Convention, Empire, Res-
tauration, i— Révolution de juillet. 

De l'éloquence délibérative à l'éloquence en plein air, 

des graves discussions du Conseil d'Etat aux tumul-

tueuses vociférations de la place publique, quelle chute! 

et qu'il en coûte de descendre des degrés élevés où Ti-

mon avait su porter nos esprits, pour tourbillonner avec 

lui dins les flots de cette multitude ameutée « bar-

bouillée de lie de vin, armée de clés forées, de trognons 

de choux et de pommes cuites, ivre de cris, d'injures et 

de bierre forte, » que l'éloquence en plein air harangue 

« tantôt par la lucarne d'une taverne, tantôt juchée sur 

un tonneau ou hissée sur les roues de derrière d'un fia-

cre ! » Qu'il en coûte de péiétrer dans ces « réceptacles 

etouffans de chaleur, éclairés par un luminaire fumeux, 

infectés de nauséabondes émanations, » qui ont inspiré 

à Timon, à Timon lui même, la tirade tant soit peu 
blasphématoire que voici : 

« Si dans les clubs on a toutes les peines du monde à par-
ler à son tour, on peut, en revanche, y prendre le plaisir de 
parler tous à la fois. Le plus grand orateur d'un club est tou-
jours celui qu; fait, dans le sens du club, la motion la plus 

énergique, j'allais dire la plus extravagante.... L'éloquence 
des clubsestfort échauffée, fort écervelée, fort échevelée fort 

(1) Voir la Gazette des Tribunaux des \% et 26 
janvier. 

Benjamin Constant, Royer-Collard ! Encore un pas , et 

vous apercevrez les pâles images de ceux que 1830 avait 

trouvés dans des rangs si opposés et qu'il devait nous 

léguer pour si peu de jours : Casimir Périer, Fitz-lames, 

Lafayette , Garnier-Pagès. Maintenant prenez moiiis de 

hâte , car la mort, Dieu merci , n'a point passé dins las 

rangs qu'il vous reste à parcourir; et à défaut de la por-

traiture, vous pourriez demain , à souhait , voir le mo-

dèle lui-même poser sous vos yeux. Allez jusqu'au bout 

toutefois: vous y recueillerez plus d'une jouissance; 

surtout vous pourrez savoir enfin à quoi vous en tenir 

sur ces écarts de ressemblance, sur ces flatteries de pin 

ceau, ou ces déformations calculées dont on accuse si 

obstinément Timon. Qu'en dites-vous? Le profil de M 

Dup n vous satisfait-il autant que le galbe de M. Barrot ? 

M. Guizot vous paraît-il aussi bien rendu que M. Ber-

ryer; M. Thiers que M. AragO; M. Sauzet que M. Jau-

bert ? Ne trouvez-vous pas que M. de Lamartine pour 

rait à bon droit se plaindre que sa couronne de poète 

jette un peu trop d'ombre sur sa palme d'orateur? Ne 

trouvez-vous pas surtout que M. Mauguio doit avoir bien 

de l'esprit pour pardonner à Timon d'en avoir tant mis 

dans son portrait, d'avoir donné tant de relief à ses pro 

lubérances martiales et voyageuses , et de l'avoir peint 

pour la postérité, marchant, en compagnie du brave La-

marque, à la conquête de l'univers, avec cette épigraphe 

au b is du cadre : «Qu'il faisait beau les voir a'ors, comme 

feu M. de Marlbrouck, s'en aller tous deux en guerre ! i 
Pour moi, j'aurais bien quelques sérieuses observa 

lions à hasarder sur plusieurs de ces figures; mais j'aime 

mieux louer Timon d'avoir, dans son dernier travail, 

apporté d'heureuses retouches à certains tableaux, dont 

l'exécution était par trop reprocbable. Le temps, qui use 

les ressentimens les plus vivaces, qui amortit les plus 

fougueuses préventions, a permis à ses yeux de considé-

rer sous un prisme un peu moins trompeur les traits 

qu'il avait jadis dessinés, d'en reconnaître l'infidélité, et 

de réparer en partie les torts d'une main hâtive et pas-

sionnée. Regrettons seulement qu'il ne soit pas entré 

plus largement dans cette noble voie, et aussi qu'en 

embrassant sa lâche nouvelle, il n'ait pas complété l'en-

semble des gloires de notre tribune par les portraits de 

qu Jques jeunes orateurs, entrés, il est vrai, dans la lice 

après ces maîtres de la parole, mais dig'ies aujourd'hui 

de s'asseoir près d'eux. Nommer entre autres M. Du-

faure, n'est-ce pas justifier mon reproche, et inspirera 

Timon le désir de réparer bientôt son oubli. 

U serait difficile de faire un choix abso'u entre les divers 

portraits parlementaires. Ce n'est pas un des moindres 

mérites de Timon de les avoir peintschacun avec sa nuance 

particulière, et avec des tons singulièrement différens. 

Ainsi il s'est fait grave pour reproduire de Serre, Villèle, le 

général Foy, Royer-Collard; élégant cl fin pour nous mon-

trer Marlignac, Benjamin Constant, Lafayette, le duc do 

Fitz-James; caustique et léger pour apprécier M. Thiers 

et M. Mauguin; nerveux et. véhément pour caractériser 

Casimir Périer, MM. Guizot, Dupin, Berryer. Assortis-

sent en quelque sorte ses couleurs aux traits les plus sail-

lans des personnages qu'il voulait rendre, il a déployé un 

art extrême dans l'exécution de ce plan, qui exigeait au-

tant de genres que de modèles, et lu réunion dans un 

même écrivain des qualités propres a plusieurs. Il smtde 

là que, selon le goût du lecteur, tel portrait semblera 

supérieur à d'autres, qui pourtant n'ont pas moins de 

titres aux sulïrages d'un esprit juste et exercé. Pour don-

ner quelque idée de cette rare aptitude de Timon, il 

faudrait pouvoir transcrire les pages qui, dans chaque 

portrait, présentent au degré le plus saisissant l'exem-

ple de ces heureux conVasles. Je veux pourtant en ci-

ter quelques- unes: il s'agitde M. de Serre, de cet homme 

d'Etat si éminent « dont noire âge oublieux ignorerait 

peut-être, sans Timon,» - ô vanité de peintre! — « qu'il a 

vécu, qu'il a comprimé la guerre civile, qu'il a sauvé la 

monarchie, qu'il a été grand orateur, à ce point que, 

parmi les princes de la tribune moderne, on ne pour-

rait le comparer qu'à Berryer, si Berryer était compara-

ble à quelque autre. » 

Il ne faut, dit il, être injuste envers personne : l'opposi-
tion faisait son métier d'opposition ; pourquoi M. de Serre 
n'aurait il pas fait son métier de ministre ? Nous autres radi-
caux nous voulons trop souvent juger nos adversaires à notre 
point de vue, et nous nous fâchons non pas tant de ce qu'ils 
n'ont point nos principes, que de ce qu'ils agissent ou parlent 
selon leurs principes. Pour juger avec impartialité M. de Serre, 
il faut se mettre non à notre place, mais à la sienne. Quand il 
y eut réaction de la royauté contre la liberté, il défendit la 
liberté par libéralisme et non par républicanisme. Quand il y 
eut réaction de la liberté contre la royaulé, il défendit la 

royauté par royalisme et non par servilisme. Dans les deux 
cas il fut conséquent à son point de départ. 

M. de Serre était long et maigre de corps; il avait le 
front haut et proéminent, les cheveux plats, l'œil vif, la bou-
che pendante et la physionomie inquiète d'un homme pas-
sionné. Il ânonnaiten commençant à parler, et Pon voyait à la, 
contraction de ses tempes que les idées s'amassaient lentement 
et s'élaboraient avec effort dans son cerveau. Mais peu à peu 
elles s'arrangeaient, elles prenaient leur cours, et elles sor-
taient dans un ordre pressé et merveilleux ; il pliait, il palpi-
tait sous leur poids, et il les répandait en magnifiques ima-
ges et en expressions pittoresques et créées. » 

Ne serait on pas tenté de croire que le parti, dont fi* 

mon est un des docteurs les plus écoutés, n'a jamais ln 

ce fragment empreint d'une impartialité si judicieuse? Ou 

fuit- il supposer que ces nobles principes^ à l'encontrë 

d'un homme mort, sont réputés ne point tirer à consé-

quence pour la pratique des faits actuels ? 

Le portrait de M. de Villèle n'est pas traité avec moins' 

d'élévation ni de convenance. On en jugera par cette 
courte citation : 

tM. de Villèle était, sous la Restauration, le chef du côté 
droit. C'était un homme d'un port assez vulgaire, grêle, âë 
petite stature, avec des yeux perçans, des traits irréguliers 
mais expressifs, une voix nasillarde mais accentuée. Si la na-
ture lui avait refusé les dons, plus brillans que solides, de 
l'imagination et de l'éloquence, elle lui avait donné à un de-
gré suprême, ce sens droit, ce coup d'œil de l'homme d'Etat, 
qui voit vite et qui voit bien, qui démêle ce qu'il y a de faux 
dans le vrai, et de vrai dans le faux; qui dispose sa ripostei 
avec vivacité en même temps qu'il reçoit l'attaque sans émo-
tion ; qui n'avance pas trop de peur de s'enferrer, et qù! ne 

recule -pas non plus de peur de tomber dans le précipice ; 
lui, sûr de son terrain, parce qu'il le sonde à chaque pas, et 
le ses positions, parce qu'il les domine, profite de toutes les 
fautes de l'ennemi et décidé la victoire, plus encore parla 

stratégie que par la bravoure. Non, ce n'était pas un homme 
ordinaire que cet homme qui lutta sans désavantage, pendant 
son long ministère, contre Manuel, Foy, Casimir Périer, etc. * 

J'ai parlé de M. de Martignac. Il était difficile de mettre 

en relief, par un modelé plus suave, plus délicat, celte 

noble et attrayante physionomie : 

Comme orateur, M. de Martignac aura une place à part 
dans la galerie des hommes parlementaires. Il captivait plutôt 
qu'il ne maîtrisait l'attention. Avec quel art il ménageait la 
susceptibilité vaniteuse de nos chambres françaises S ÂverJ 
quelle fingénieuse flexibilité il pénétrait dans tous les détoars 
d'une question! Quelle fluidité de diction! Quel charme! 
Quelle convenance ! Quel à propos ! L'exposition des faits avait 
dans sa bouche une netteté admirable, et il analysait les 
moyens de ses adversaires avec une fidélité et un bonheur 
d'expressions qui faisaient naître sur leurs lèvres le sourire de 
l'amour propre satisfait. Pendant que son regard animé par-
courait l'assemblée, il modulait sur tous les tons sa voix de 

sirène, etson éloquence avait la douceur et l'harmonie d'une 
lyre. Si à tanteb séductions, si à la pu" 

parole, il eut joint les formes vives de l'apostrophe et la pré-

sont déjà couchés dans le silence du tombeau , dirai-je «^ne, etson Cloquer 

de l'oubli? Manuel, de Serre, Villèle, Foy, Martignac, lyre. Si a tant dç séductions, si a la puissance gracieuse de sa 
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) parole, il eut joint les formes vives de lapostrophe et la pré-

cision vigoureuse des déductions logiques, c'eût été le premier 
de nos orateurs, c'eût été la perfection même.... C'était un 
homme d'une facilité de mœurs agréable et charmante, étin-
celant d'esprit, ardent pour les plaisirs, laborieux selon l'oc-
casion, et d'une intelligence supérieure dans les affaires, » 

Voici venir le duc de Filz-James. Comme le tour et le 

laisser-aller du style vont de pair avec le sujet ! Avec 

quelle aisance notre farouche tribun parle la langue des 

grands seigneurs et imite leur désinvolture! D'honneur, 

les gentilshommes de l'OEil-de-Bœuf n'avaient pas meil-

leur air, et ne traitaient point plus cavalièrement les vi-

lains condamnés à battre la nuit l'eau de leurs fossés 

pour empêcher le coassement des grenouilles! Je ne 

vous r proche point, Timon, de montrer certain faible â 

l'endroit de MM. de S"rre, Villèle et Martignac, quoique 

ministres; de MM. de Fitz James et Bsrryer, quoique lé-

gitimistes : c'est une preuve de haute impartialité, et je 

vous en loue, tout en pensant que l'impartialité ne serait 

pas moins méritoire à l'égard de ceux qui; aujourd'hui 

comme alors, défendent par conviction des principes op-

posés aux vôtres. Mais permettez-moi de n'être pas de 

si facile composition sur les cris d'enthousiasme que vous 

arrachent les formes dégagées et les aâorabUs imperti-

nences" du noble duc à 1 égard de ce pauvre tiers-état 

de nos assemblées, que vous semblez prendre à tâche de 

bafouer à qui mieux mieux. C'est peu généreux, vrai-

ment, et je vous eusse cru plutôt d'humeur à venir cha-

ritablement en aide à ceux « qui portent nom Robin, 

Robinot, Robinet, » quoique mal sonnant peut-être, con-

tre ceux qui ont le rare" mérite de s'appeler «Choiseul, 

Montmorency, Rohan,Crillon, La Trémouille, etc. » Mais 

qu'importe une contradiction déplus ou de moins? Pas-

sons donc sur celle-ci, et citons quelques traits, d'ail-

leurs fort ressemblans, « du dernier des chevaliers-ora-

teurs ; » ils justifieront ce qui précède : 

t Sa stature était haute et sa physionomie mobile et spiri-
tuelle. Il avait les airs, le sans-gêne, le déboutonné d'un grand 
seigneur qui parle devant des bourgeois. Il ne faisait pas de 
façons avec eux ; il se metiâit à l'aise, et causait comme|s*il eût 
été en robe de chambre. Il prenait du tabac, il se mouchait, il 
crachait, il éternuait, allait, venait, se promenait à la tri-

bune, d'une estrade à l'autre. Il avait des expressions fami-
lières, qu'il jetait avec bonheur, etqui délassaient la chambr» 
des superbes ennuis de l'étiquette oratoire. On eût dit qu'il 
daignait recevoir la législature à son petit lever. • 

« ... On apprendrait plutôt le grec et l'hébreu que celte lan-
gue qu 'on n 'apprend pas, qu 'on ne sait plus,mais qu'on aime 
à entendre, quoiqu 'on ne puisse point la parler, et surtout les 
avocats. Même aujourd'hui, même en affaires, M. le duc de 
Broglie n 'aura pas le verbe de M. Guizot; M. le marquis de 
BrézéetM. le vicomte de Chateaubriand ne s'exprimeront pas 
de la même manière que M. Berryer. La tribune n 'est pour les 
orateurs de haute volée qu'un fauteuil, l'assemblée qu'un sa-
lon, et la discussion qu'une causerie... » 

« Nos assemblées modernes sont infestées par la morgue des 
magistrats, le bavardage des procéduriers, le pédantisme des 
professeurs et la brutalité des soudards ; - elles n 'ont pas ce 
tour vif des gens de belles manières. Nous n 'avons pas non 

plus la virilité, le mile jjarler de l'éloquence républicaine. 
Ce sont deux races d'hommes perdues, et c'est dommage. • 

Je voudrais pouvoir encore extraire quelques frag-

mpns dus autres portraits qui composent la Galerie par* 

lementaire. do ceux surtout qui, à raison de !«ur impo?-
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tance, ont été rie la part de Timon l'objet d'un travail 

et d'un soin plus minutieux : Ca^mir Périer, traité d'a-

bord avec une acrimonie si passion née, retouché depuis 

avec un sentiment plus équitable, quoiqu'insufh\ant en-

core, de sa haute valeur et de s s services 5 Lamartine, 

auquel le pinceau d i Timon se serait montré moins sé-

vère peui-êsre, s'il eût éié alors pour toujours sur les 

bancs de l'opposition ; MM. Thiers, Dupin, Gu zot, dont 

les traits rê-c ent trop souvent les ardentes émotions qui-

ont maîtrisé, égaré la main du peintre, et qui, à côié de 

touenes exquises de justesse et de convr nanca , l'ont 

poné à jeier si.r ces figures des ombres fausses et ou-

trée*, îles teintes grotesques ou disgracieuses, en dés-

ac nrd pvi-i(j nt avec la gravilé des tableaux. 

Mais je crains trop moi - même l'entroînement de 

mes préve tions'pour être sûr de garder le rôle d'impar-

tial critique, et j'aime mieux être incomplet que d'en-

courir le repro ne de me montrer homme de parti dans 

un t'avail du ni mince portée. 

Résumons : le Livre des Orateurs ne tient pas réelle-

ment ce qu'il pro>net, ou, si l'on veut, promet autre 

chose que ce qu'il tient. Dans la première parti©, les des-

criptions usurpent la place des théories ; les tableaux de 

gearo, la place des préceptes ; les allusions et les per-

sonnalités, la place des caractères généraux. Dans la se-

conde, la partia'ité du point d'optique dénature l'expres-

sion des physionomies, exagère ou rapetisse à plaisir les 

proportions de: individus, égare l'œil et le fatigue psr une 

incertitude irritante. Dans l'une et dans l'autre, la gra-

vité du suj-ttst trop sou veut salifiée à la cau^ieité de 

la forme; le soin d'instruire, au besoin de plaire à tout 

prix, et de tenir en éveil, par la vivacité des ressorts, les 

instincts moqueurs d'un public b'asé. Voilà pour l'esprit 
et i'exéculion du plan. 

Re-tele style. Sur ce chapitre, le Livre des Orateurs 

a, ce me semble.de hautes ambitions, et b'en des gens 

sont disposés à le regarder comme un des chefs-d'œuvre 

de notre langue. Loin de moi de les con'redire ; mais 

qu'il me soit permis, au point de vue purement litté-

raire, de faire humblement remarquer que, dans le style 

de l'ouvrage comme dans sa conception, se révèle une 

sorte de parti pris qui me paaît en gâter beaucoup le 

mérite. Je ne dis rien de la recherche des effets, de l'a-

mour des antithè-es, de l'abus des Uopes, de l'usage im-

modéré de l'énuméraiion, de la prodigalité inimaginable 

des qualificatifs. J'entends parler seulement du penchant 

de l'auieur à renchérir encore par l'affectation de la 

forme sur le procédé de la pensée. Mais pouvait il en 

être autrement? Et là ou l'idée était, de propo3 délibéré, 

incessamment sceptique, frondeuse et agressive, le sty'e 

ne devatt-il pas se montrer, à l'unisson, téméraire, déré-

glé, aventureux sans mesure ? De là cette langue à part, 

hardie jusqu'au néologisme, familière jusqu'à la grossiè-

reté, brutale jusqu'à la violence; cette langue capricieui e 

et inégale, tantôt naturelle, tantôt tourmentée; tantôt 

négligée aveclicence, tantôt coquette et prétent euse avec 

effort; puis, selon l'occurrence, et à volonté pour ainsi 

dire, d'une éloquence pénétrante et vraie, d'une sou-

p'esseet d'une vivacité inimitables, d'une grâce et d'une 

pureté sans alliage, pleine de nombre et d harmonie, 

étincelante d'images et d'éclat, tour à loi r contenue 

ou passionnée, ornée ou sobre, forte et saisissante 

presque toujours, et, - malgré ses écarts, révélant à 

chaque page les sources divines où elle s'est trempée. 

0 pamphlétaire .' ce n'est point l'essor indompté de vo-

tre p'ume qui vous emporte en vos dérèglemens. Mon, 

vousn 'avtz pas besoin de confesser que telle épithète 

à doub'e détente vous a fait ruminer des heures entiè;e
:

; 

que telle période, avant de s'arrondir dans votre cer-

veau, vous a fait pâlir pendant de longues nuits; que tel 

portrait vous a coûté des semaines d'obstiné labeur ! Vo-

tre style accuse vos veil'es patientes, olet lucernam( et 

c'est ce dont .je me garderais bien de vous blâmer, si je 

n'étais tenté de croire que cet excès de recherche et de 

travail vous ô'„e peut être une part des grandes- qualités 

qu 'un é'an plus spnnUné eut données à vos écrits. Pour-

quoi faut-il que le succès si éclatant et si justifié de vos 

premiers opuscu'es, que l'enivrement du triomphe qu'ils 

vous valurent, vous aient fait penser que hors du îiêmé 

genre, hors de la même manière, il n'était pas de succèj 

nouveaux! Mais on perd à imiter, fût-ce soi-même, et 

lien ne nous rendra, par exemp'e, et littérairement par-

lant, les pages admirables de votre lettre à Casimir Pé-

rier ; rien ce nous rendra moins encore le riche et har-

monieux langage dans lequel vous ordonniez et dévelop-

piez les principes d'une science qui vous doit la vie, et 

qui s'acquittera en immortalisant votre nom. 

Ne nous montrons pas trop difficiles, cependant : les 

œuvres de haute portée ne sont pas chose si commune 

de nos jours, qu'il convienne de traiter cavalièrement 

celle-ci. Toutes les critiques du monde ne feront pas que 

le Livre des Orateurs ne reste comme une des produc-

tions de notre époque les plus remarquables peut-être, 

les plus instructives à beaucoup d'égards, les plusat* 

trayantes sans contredit, et qu'après avoir tant épilogué 

sur ses défauts, je ne sois force d'avouer tout le pre-

mier, qu'il est peu d'ouvrages dont la lecture offre à 

l'homme de goût une jouissance plus vive et plus variée. 

Ux AVOCAT DÉPITÉ. 

 A l'Opéra, samedi 23 février, dernier bal des jours ré-
servés, masqué, travesti et dansant. Musard conduira l'orches-
tre ; les portes seront ouvertes à onze heures et demie. 

— A l'Opéra Comique, la Part du Diable; recette d'enfer. 

— L'Odéon donne aujourd'hui une soirée remarquable: 
Bocage joue pour la première fois le Misantrope, et Mlle Geor-
ges joue Lucrèce Borgia. 

Librairie. — Beassx-Artt?» — Musique. 

— Da tous les ouvrages que publie la littérature, aucun n'a 
' plus vivement excité l'attention publique que les Français 
peints par eux mêmes. Il est difficile en effet de trouver réuni 
en un corps d'ouvrage complet, intéressant et véridique au 
plus haut point, la pfintnre des tncCtirs contemporaines à tous 

les degrés de l'échelle sociale. Cette description des t 

drs qualités, des défauts, des singularités du temps fa ?
Vers

> 

l'élite des observateurs et par des hommes spéciaux a r r-
 Par 

caractère d'importance et de gravité qui fait de
 c

'
et

 P
r
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une véritable encyclppéiie morale. Les portraits, les viu-i
815 

physionomies, se retrouvent dans une série de dessins <?■ 

originalité parfaite tt d'une ressemblance frappante Ceu
 Una 

gnifique galeria vient da nouveau d être mise eu livra'
 a

' 

avec un attrait puissant. L'éditeur a fait compter une r°k
S 

collection des C AUSES CÉLÈBRES , qui, imprimées sur riche 
es co

u
. vertures, formeront quatre volumes in-8? que les souscr 

se trouveront posséder gratis. On prédit à celte belle p 
tion le succès qu'elle mérite. f

UiJ
uca, 

L'ABONNÉ, GAZETTE DES JOUNAUX, 

Envoyé pour rien à toute, les personnes qui charge M 
Villemessant, rue Laffltte, \, à Paris, de souscrire ou°

 ren
"
 e 

vêler un abonnement à n'importe quel journal dont !
e 

est de 50 fr. par an au moins. Quant aux abonnes des
 Pr

'
X 

naux de moins de 50 fr., ils pourront recevoir le journal "v* 
bonné en ajoutant au montant de leur abonnement un " 
par trimestre. anc 

Spectacle du 2'j février» 

OPÉRA. — 

F RANÇAIS. — Le Verre d'eau, l'Homme marié. 
OPÉRA-C OMIQUE. — La Part du Diable. 
O DÉON. — Le Misanthrope, Lucrèce. 

VAUDEVILLE.— Reine, l'Extase, Foiiquet, un Hwi. 

VARIÉTÉS. — Déjanire, 2 hommes, les Mystères, la Nuit J 

Mardi-Gras. 11 

GYMNASE.— La Marquise, Mlle de Bois-Robert, le Menuet 
PALAIS- R OYAL. — Rue de la Lune, 2 ânes, Jonailias, Es 
PORTE- ST- M ARTIN. — Les Mille et Une Nuits. 
GAITÉ.— 2 Soeurs, Mlle de la Faille. 
A MBIGU. — Le Livret, Madeleine. 
C IRQUE. — M. Morin, le Prince Eugène. 

■C OMTE. — Le Mari, la Fée aux loques, Fantasmagorie. 
FOLIES. — La Mère, Chasse, la Veille, le Jour elle Leride 
DÉLASSEMENS. — Science, Grands S îigneurs, 1 Ecole. 

PANTHÉON. — Samson, Thomas l'imprimeur, les Tttisi 
C ONCERTS- V IVIENNE.—Concert tous les soirs. Entrée : 1 ft. 

L8arerr.e
DSt 

itniain. 

GRATIS. L. CUR1IER, m, RUE RIÇ AU PREMIER. 

4 VOLUMES 

IN-OCTAVO 
Collection des Procès , Plaidoyers, Arrêts les plus dramatiques et les plus importants , puisés aux sources originales et authentiques, tels que Recueils de Procès français et étrangers , X&émoires du temps, manuscrits de la 

Bibliothèque royale, Chronique du Palais, Ohm et Répertoire de Jurisprudence; FttV UKE S®€ïÉTÉ «le JUKlSCWXSilfiiTES , «l'AVOCATS et d'KOMUÏES J>E MSTTlSIiS. 

IL A ÉTÉ ÉTABLI 

un Dépôt spécial 

Seront données GRATIS aux Souscripteurs ii la 2e édition de 
PEINTS 

■M 

ENCYCLOPEDIE MORALE DU DIX-NEUVIÈME SIECLE. 
Huit magnifiques volumes grand in-8°, contenant la matière de QUARANTE volumes de roman, par l'élite de la littérature contemporaine. 

2000 gravures sur bois, d'après les dessins des meilleurs peintres de la France. 

MŒURS DE PARIS. — MŒURS DES PROVINCES. — MŒURS DES GOMMES. - ARMÉE. — ALGÉRIE. 

AH EUX-MEMES. 
Tableau des mœurs de la sooîété anglaise .par les sommités 

littéraires et artistiques de l'Angleterre. 

AU3.EE. — ALGERIE. I Deux magnifiques volumes in- 8°. CINQ CEINTS gravures. 

MODE DE PUBLICATION. — Les FRANÇAIS et les ANGLAIS sont publiés par livraisons à 30 centimes. — Deux livraisons paraissent chaque semaine, les mercredi et les samedi. — Les livraisons 

paraissent dans l'ordre des volumes. 50 livraisons font un volume. — L'ouvrage se composera de 525 livraisons. — Les livraisons sont enveloppées dans une couverture sur laquelle sont imprimées les 

CAUSES CÉLÈBRES. — La réunion de couvertures formera QUATRE VOLUMES , que MM. les Souscripteurs se trouveront posséder gratis. — En sorte que payant dix volumes, ils en auront reçu réellement 

quatorze, formant trois ouvrages capitaux ; les FRANÇAIS, les ANGLAIS et les CAUSES CÉLÈBRES. 

VIN 
le Borricaiu 

LA ROSE 
Chez M. RIVET, 

déjà connu pour 1; 
vente des vins de 

Champagne 

JUIO 2T, 
Boul. Poissonnière . 

1° 81 Paris. 

PASTILL'ES 
DECALABRI 

Ut: i-olAivL», eue Sl-tlouore, 271. t'L.iMVUAL 
n.-n exc.lleuce conlre les Rhun e*. Catarrhe», 
Asthme», Irritations de Poi'rine. Claire», 

HIT <TT'T,ES iï4 H. 

PAPIER D'ALBESPEYRES ENTRETENANT usVÉSICATOIRES 
•r, iiiuu si- Denis, 84, a Paris. Dépôt dans chaque ville. poui|eviltr les COBIKIFAÇONS , exiger le cachet d'ÀLuEsi-EVKEs. 

APHÈ-> TtiESiTE -QUATRE ANNÉES dans l'Enregistrement , dont quinze ont été consacrées à professer pujrli 'j 
quent'eiii par'ses écrils, M. Despréaux , vérificaleeir , en prenant sa relraile , vient de former , sous sa direction 
immédiate, une administration pour la restitution des droits D ENREGISTREMENT , contre lesquels LE PUBLIC 

S'EST TROUVÉ SANS AUCUN DÉFENSEUR VERITABLE JUSQU'A CE JOUR. 

CONSULTATIONS SUR TOUTES LES MATIÈRES SPÉCIALES : 

ENREGISTREMENT , TIMBRE, HYPOTHÈQUES, 
DOMAINES ET SUCCESSIONS, 

Déclarations de Successions, aprè décès, dans toute la France. 

RUE NEUVE-DU-LUXEMBOURG, 23 (QUARTIER DES TUILERIES), A PARIS. 

« Nous affirmons que la législation de l'enregistrement n'est point du l&ut d'une facile intelligence , comme 

on. se "hasarde a le dire dans le Traité des droits de l'enregistrement par le^conlrôieur ; et qu'au contraire celte ! CATÔIRES , l'autre rafraîchissant pour panser 

législation bursule est un labyrinthe, dont les employés seuls, en vieillissant, peuvent connaître tons -lis dfc ^^^^B^imS^mn^' ^liST" 
tours. Cette opinion pourrait êlre regardée comme personnelle aux employés des domaines ; mais c'est «dWl^^^^^^rM^^fïhw 
exprimé* tous les jours par tout le notariat. et par les lumières du haut barreau : MM. Dupin , Berryer, Teste , ' 

B^rî lie, Persil, Desmorliers, Hébsrt, Odilon Barrot , etc. » [Moniteur de l'Enregistrement du mois de décembre 
1835,) 

DEFENSE SPECIALE contre les expertises et toutes les demandes intentées par la direction générale de 
l'enregistrement et des domaines.' gGO 

Adjudication^ en ta chambre des notaires 
de Paris, le H mars 1813, d'une MAISON si-
tuée à Paris, rue Lalïille, 37, ayant deux 
cours, écuries et remises, le tout d'une super-
ficie d'environ 700 mètres. 

Revenu, 14,700 tr. Mise à prix, 360 000 fr. 
Une seule enchère suffira. — S'adresser à 
M« Casimir Noël, notaire, rue de la Taix, 13, 
sans un billet duquel on ne pourra visiter 
|a maison. 

Réputation des TAFFETAS de LE-

PEBDB1EL, pharmacien breveté, 
faubourg Montmartre, 7?, à Paris; 

l'un pour entretenir parfaitement les VKSI-

Â BOUGH 
OU TRAITE COMPLET 

[ Des soins qu'exigent l'entretien de la Bouche et la conservation des Dents; 

Par Ô" TAVKAU, Mcd.-Dcnùstc. 

volssBSK' iw-S", 5 e éf3iêlo*e, 11848. — Fi'âx 5 fa'. 

adoucissons à la guimauve, suppuratifs au 
garou ; ses SERRE-BRAS élastiques -à pla-
que et sans plaque sont justement appréciés 
par les médecins et par les malades qui les 
ont pénéralementadoptés. Tous ces produits 
portent le timbre et la signature Leperdriel 

[PAGIHE HOUi 
BU CE1NT3E DU FLENU. 

L'a=semblée générale annuelle de MM. les actionnaires aura lieu !e 3 mai 1813, à midi, 
au siège de la société, rue Meslay, u» 4î, conformément à l'article 17 des statuts. 

A vendre. BEL HOTEL avec jardin, situé 

près la rue du Bac. S'adresser à M« Chapel-
lier, notaire, rue Sl-Ilonora, 370; M» Collet, 
avoué, rue St-Méry, 23 ; ei 11. Quest, rue de 
la Verrerie, 6i. 

A louer présentement, BEL AfPARTE 
MENT, composé d'un premier et d'un entre-

sol, sur le devant, .rue Caumarlin, '27. — On 
peui louer en tolalilé ou en partie, avec ou 
sans écurie. 

PHV'COLBERl 
Premier établissement de la eapilale ponr 

le traitement végétal des maladies secrètes et 

des ds/tres, démangeaisons,tachos el bouton» 
à la peau. — Consultations médicales gratin-
es de 1 à 3 heures, passage Colbcrt. Entrée 

particulière, rue Vivienne, 4. 

MAUX DE DENTS. 

E UI ET FOUDRE DE J1I 
Pour parfumer l'haleine, blanchir les dénis 

et préserver de la carie, 3 fr. — Poudre den-
tifrice, 2 fr. — Bue J. J.- Rousseau, 21. 

,*«IJ H (ft ica< ions en Justice» 

■ Etude de M« AVIAT, avoué, rue Saint-
illéry, 25. 

Adjudicaiion le samedi 18 mars 1813, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Sdne, d'une 

GilANDE SSAïSOr 
avec terrain derrière planté en jardin, sise à 
Paris, rue St-Pierre-Muntmailre, 11. 

Produit. 6,775 (r ; superficie, 362 mètres. 
Mise à prix, 100,000 fr. 

Celle maison doit sous peu de temps ac-
quérir une grande valeur, par suite de l'élar-
gissement da la rue et de son prolongement 
jusqu'à la rue Vjvienne. 

S'alre-ser ponr lesj-erseignfmens : 
1° A M* Aviat, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie du calp r des charges et 
des titres de propriété . 

2» A H" Dujat, rue de Cléry, S ; 

3° A M" Cauinariiuaine, rue Jcan-Jacques-
Rousst au, 5 ; 

4° A M e Fagniez, rue des Moulins 10 ; 

5»AM' Petit- liergonz, rue St-Honoré, 297, 
avoues colic Uns. 

6° A Mr Hubert, no aire, rue St-Marlin, :85; 
Pour voir la maison, au concierge. (989) 

t^g— Etude de.M'RAMOND DE LACBOI-

StTTE, avoué à Paiis, rue Boucher, 4. , 

Vente sur liciialion, entre majeurs et. mi-
neurs. 

En l'audience des criée» du Tribunal civil 
o\elaS-nne séant au Palais-de-juslice à Pa-
ns, local et i.sue de l'audimce de la pre-
mière chambre, une -heure de relevée, 

En trois lois qui ne seront pas réunis. 

î° d 'UNE MAISON 
sise à Paris, rue Meslay, 57 ; 

2° d'une autre Maison, 
avec beau jardin et dépendances, pouvant 
servir a un très graud établissement, usine, 
fabriq ie ou man-ifaciur .-, 6ise à Paris, rue 
dû Marché-aux-Chevaux, 11 ; 

3° d'une autre MAISON 
sise à Paris, rue du ilûricr, 6. 

L'adjudication aura li- u le t mars 1813. 
Mises à prix. 

(•>■ lot. — Maisjii rue Meslay, 75 ,000 Tr. 

Louée par ba ,l principal qui expirera le 
tirju llri 1856 moyennant un loyer annuel 

-de 4,coo fr. , ' 
2' lot. - Maison rue du Marché-aux-Che-

vaux, u, 28 ooo fr. 
Produit bi ut. environ 2,430 ir. 

3' lot - Maison tuedu Mûrier, 6, 4,000 fr. 
Prod iit brut, environ 1,130 rr. 

S'adre-ser pour les rensciguemens ; 

lo A M" Banioud de la UoiseBe. avoue 

poursuivant, dépositaire des turcs do pro-
prlété etéfunacopio du cahier des charges, 

demeurant i Paris, rue Boucler, < , 

2° A M» Camaret, quai des Auguslins .'ll ; 

3° A M« Péronne, rue Bourbon-Villeneuve, 
35; 

-S» A M« Fabien, notaire, rue de Sèvres, 2. 

V.mtCS iniolMUri'»**. 

Etude de M* JOLLY, avoué à Paris, 

rue Favart, 6, près la place des Italiens. 

Venle sur pnblicaiions judiciaires, au plus 
offrant el iternier enchérisseur, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, séant au 

Palais de-lusiice à Paris, local et issue de 
l'avidiencede la première chambre, une heu-
re de relevée, 

En trois lois qui ne seront pas réunis, 

1° DUNE MAISON, 
jardin et dépendances, sis aux Balignolles-
Monceaux,rue des Dames, £7 ; 

S° d'une autre MAISON 
cour, jardin et dépendances, sis aux Bati-

gnolles-Monceaux, rue des Dames, 10 i ; 

3» et «l'une autre MAISOJV 

jardin et dépendances, sis aux Batignolles" 

Monceaux, rue Neuve-Lebouteux, non en-
core numérotée. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 1" 
mars 1 843. 

Mises i prix, outre les charges, clauses et 
conditions de la vente. 

i" lot.—Maison aux Batignolles-Monceaux, 
rue des Dames, 87, 15,ooo fr. 

2« lot. -Maison aux Balignollcs- Monceaux, 
rue des Dames, ioo, 25 ooo fr. 

3Q lot. - Maison aux Batignolles-Monceaux, 
rue Neuve-Lebouteux, non encore numéro-
tée, 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseigfiemens : • 
1° A Me Jolly, avoué poursuivant la vente, 

dépositaire d'une copie de l'enchère, demeu 
rant à Paris, rue Favart, 6 ; 

2<> A U'Callou, avoué présent à la vente, 

demeurant à Paris, boulevard Saint-Denis, 
2i bis; 

3o A M.Girard, jurisconsulte, demeurant à 
Paris, rue de Grammont, 8. (988) 

VENTÎS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

Le dimanche 26 février 1843, à midi. 

Sur la place publique de la commune d'Ivry. 

Consistant en buffet, bergère, glaces, pen-
dules, fourneau, elc. Au comptant. 

Sur la place publique de la commune de 

Noisy-le-Sec. 

Consistant en bureau, table de jeu, fau-

teuils, chaises, moellons, pierres, etc. Au cpt. 

Sur la place publique de la commune des 
lïaiigno'les. 

Consistant en bureau, bufl'et.^ommcde, se-

crétaire, glac's, pendule, etc. Aucompt. 

celle signification avant le premier octobre I Du sieur PERP.OCIIE, enlrep. de maçonne-
mil huit cent quarante huit, la sociélé aurait rie, r te Boucberat, 17, nomme M. Chaudé 
neuf années de durée, qui expireraient au juge-commissaire, et M. Morard, rue Mons 
premier avril mil huit cent cinquante-deux. 

Enfin, il a été convenu que si M. Noël dé-
cédait avant le premier avril mil huit cent 
quarante-cinq, la sociélé serait dissoute par 
le seul fait de ce décès. (337J 

Adjudication définitive, le 4 mars 
I8i3,en l'audience des criées à Paris, en 
deux lois, 

DM MAISON, 
sise à Paris, rue des Gravilliers, 9, louée par 
bail principal 1 ,100 fr. 

Mise à prix, 20,000 tr. 

S 0 -d'une autre MABSOïtf 

avec jardin, sise à Belleville prés Paris, rue 
de Calais, 74. 

Mise à prix, 4,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens ; lo 
à M« Collet, avoué poursuivant, rue Saint 
Méry, 23, à Paris ; 

2o A M» Chapellicr, notaire, rue Saint-

Ilonoré, 370. (973) 

martre, 173, syndic provisoire [M» 3631 du 

gr.)i 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Soni invité.* h st rendre au Tribunal Ai 

commet ce ifr- Paris, te 'Je .ies aisemiUci de.' 

NOMINATIONS DE 8TNI ICS. 

Sociétés r»!sas»ei.*canScSr 

Parade sous signatures privées du qua- faîliittt, MM. les c-èan icr> s 
torze février mil huit cent quarante-trois, 
enregistré la société formée sous la raison 

GRIXCOURTetC', pour l'exploiiation d'un 
fonds de parfumerie, rue Sl-IIonoré, 349, a 
été dissoute, et M Grincourten aété nommé 
seul liquidateur. Tous pouvoirs sont donnés 
au porteur d'un extrait pour accomplir les 
formalités de publication. 

GHIKCOURT. (320) 

Suivant acte passé devant M» Maréchal, 

qui en gardé minute, et Me châtelain, sou 
collègue, notaires à Paris, le onze février mil 
huit cent quarante-irois, enregisl-é, 

M. Paul-Gregoirc-Valtulin AUliEKT, mar-

chand distiilaleur, demeurant à Paris, rue cie 
Richelieu, 65, 

Patenté pour l'année mil huit cent quaran-

te-deux, au 6 e arrondissement, r." 1U9 du 
rôle, 2e classe, première catégorie; 

Et M. Louis-l'hilibert NOËL, employé, de-
meurant A Paris, rue Quincampoix, 10; ont 

■formé une société rn nom collectif pour l'ex-
p'oitalionde deux maisons de commerce de 

disiill ileur, appartenant à M. Aubcrt, etïi-
tuées à Paris, l'une ruo Quincampoix, 10, et 
t'aulre rue de B'cbelieu, 65; et ia vente en 
gros et demi gros de foules liqueurs, 'eaux-
de-vie, rhum, kirch, et vins de liqueurs. la 
durée de la sociélé a été lixé^ à six ou neuf 
année», au choix de M. Aubert seul, à com-
mencer au premier avril mil huit c* ni qua-

rante-troif . Le siège de la société a été fixé à 
Paris, rue Quincampoix, 10. La raison sociale 

est AUBERT et NOËL, et 1a signnture AL-
BERT et NOËL. M. Aubert seul a la signatu-
re sociale. Jusqu'au premier avril mil hoil 

cent quarante-cinq M. Aubtrt gérera et ad 
mlnislrera seul le» affaires de la société; à 

parlir de cette époque chacun des associés en 
aura l'atiminislralion. En conséquence, M. 
Noël, sans avoir. la signature sociale, pourra 
signer la correspoodan -e et user de sa signa-

ture pour Ifs affaires de la socië'é; mais seu-
lement en ce qui concerne l'administraliou 
et en y ajoulant ces mois: Par procuration 

d'Aubert etNoël. M. Neél n 'aura jamais le 
droit de souscrire aucuns billets, lettres de 
change ou effets de commerce pour le comp-

te de la société. Le capital social a été fixé à 
ceu'. soixante mille francs, qui seront four-

ni" riar moitié par chacun des associés. 
Il a été convenu qu'à l'expiration des six 

première» ar.né s ». Aubert pourrait faire 
cesser la sociélé, en prévenant M° Noël six 
n ois avant l'expiration de ces six premières 
années, el cela par un simple exploit extra-

judiciaire contenant signification de sa vo 
Ion té à CM égard. 

Et que, fatUe par M. Aubert d'avoir fait 

Suivant at le sous seings privés, fait dou-
ble à Paris le quatorze février mil huit cent 
quarante Irois, enrcgislré le dix-huit dudit 
mois par I.everdier, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, la société commerciale 
formée entre M. Pierre-Isidore ROUEN, ingé-
nieur civil, demeurant à Paris, présentement 

rue Neuve-Saint-Marlin, 5 bis, associé gé 
rant, et un commandilaire dénommé audit 
acte, suivant acte sous seings privés, en 
dale du huit février mil huit cent quarante, 
enregistrée, sous la raison sociale ROUEN et 
C e , pour la fabrk-ation cl le commerce de 
lampes, dont le siège clait cl 'b ï à Paris en 
dernier lieu, ruo Neuve-Saint-Marlin, 28 a 
été déclarée dissoute a compter dudit jour 
quatorze février mil huit cent quarante-trois, 
par suite de la liquidation entreprise de con-
cert entre les deux associés en mil huit cent 
quarante-un, et mise à fin le quatorze février 
mil huit cent quarante-trois. 

Pour extra jt, Roisx. (329) 

«f'ritiMïJiîl <!•» C4fsiïmepce< 

DÉCLAnATlOHS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris au 23 TE-VHIER 1843, qui déclarait 

la faillite ouverte et en fixent proisoirement 
l ouverture audit jour : 

Du sieur PARENT, bonnetier, rue des Mau-
vaises-Paroles, 14, nomme M. I.amaille iuge-
commissaire, el M. Pascal, rue Richer 32, 
syndic provisoire (N< 3

62
, ,)„ „ -,. 

Du sieur COQUEUv, mire ti'er, rue de 
Reuilly, 15, nomme M. Henry juge-commis 

saire, et M. Moisson, rue Montmartre, 173, 

syndic provisoire (N« J62S du gr.'; 

Do sieur DOMER, architecte et' entrepre-
neur, rue dvla Fidélité, 4, nomme M. Chau-
de juge-commiBsaire, et M. Decaix, rue Mon-
sieur-le-l'riiice, 24, syndic provisoire (No 
3619 du gr.); v 

'Eurci-'atrcàParis, le 
F. 

F.sju an franc dis centimes. 

Février 1813, 

Des sieurs VAUDECIIAMP el BARLOY né-
gociais en produits chimiques à St-Deni» 
rut! de la Charronneric, 15, nomme M 

Henry iuge-commissaire , et M. claverv' 
marché St-Ilonoré, 21, syndic provisoire (No 
3630 du gr.); K 

Des 'sieurs ARXOULD et BERTRAND, fab. 
de produits- chimiques à Saint-Denis, le 3 
mars à 10 heures ,N° 3623dugr.;; 

Du sieur QUELIN, anc. boulanger à Bati-
gnolles, le 3 mars à 1 heure N" 3620 du gr.); 

Du sieur JAUMÉ, f»b. déplaire è Bagnolet, 
le 2 mars à 12 heures (Ro 3^24 du gr ); 

Du sieur PF.RROCIIE, enlrep de maçonne-
rie, rue Boucherai, 17, le 1"' mars à 2 heures 
(N« 3631 du gr.); 

Pour assiste/ à Vasstmhlh dans laanellt 

Bf. le. jage-coinnissaire doit les consulfer, 

tant sur la coin tosiiion de. l'état descrèan. 

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux iyndd. 

N OTA . L SJ tiers-porteurs d'effet» ou endos 
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont prié» de remettre au greffe leurs adros 
ses, afin d'être convoqués pour las assem-
bler s subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS, 

Da Sieur VECU AMBRE fils, ferrailleur, fau-
bourg st-Denis, 193, le 3 mars à 1 heure (N° 
3r66 du gr.); 

Du sieur BOURGEOIS, enlrep. de bàlimens 
rue Montholon, 13, le 3 mars à 1 heure (No 
3536 du gr,); 

Du sieur ULTZMANN, fourreur, rue de I'O T 

déon, 33, b 3 mars à 1 heure (N» 3567 du 
PV)i 

Du sieur AUCI11NARD, commissionnaire en 
b :jouterie. rue St-Marlin, 285, le 2 mars à' 10 
heures i[%(ti« 1765 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence d' 

H. le juge-commissaire, aux vérification tt 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que le» créanciers 
convoqués pour les vérification el affirmation 
de leur» créances remettent provisoirement 
leurs titres à MAL les syndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur MARANCON, enlrep. de serrure-
rie, rue du Grand Prieuré, 11, le 2 mars 4 10 
heures l [2 N- 3499 du gr.ï; 

Du sieur CI1ER0N, pâtissier, boulevard 
St-Denis, 3, le 2 mars à 2 heures (N° 3534 
ai gr.); 

Pour entendre le. rapport des syndics sur 

t état de la fniUite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d union, et, t u dernitr 

ras, être immédiatement consultés, tant sur 

ies faits te la gestion que sur t'utitile du 

maintien ou da remplacement des syndics 

NOTA . Une »era admis i c-s assemblé s 

que le» créanciers vérifiés ot affirmés ou ad-
Tig par provision. 

EMISES A HUITAINE. 

Du sieur GAVIGNOT, fab. de pianos, ruo 

des Fontaines, 18, la 2 mars à 12 heur, s 
(N« 3355 du gr.); 

Pour reprendre la délibiraiiort ouverte sur 

U concordat proposé par le fail i, Vadmtttrc 

s'il y a litu,tntenire déclarerï* union, et,dans 

ce cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité dt. 

maintien ou du remplacement des syndics. 

MM. les créanciers compo ant l'un'on de 
la faillite des sieurs CROUEE frères et C't 

'négocions, rue Paradis-Poissonnière, 58, son' 
invités à se rendre, le 2 mars à une heu-
re précise, au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des faillites, pour 
prendre part à une délibération dans l'irilérèt 
de la masse de ladite faillite [$° 1233 du st.). 

REDDmOH BE CÛMPVES, 

MM. les créanciers de l'union do la faillite 

d' s sieurs IiEZOBRY père et fils, fariniers 
à Saint Pénis, soniiuvités a se rendre, le 
2 mars a 2 heures précises, au palais du 

Tribunal de commerce , salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-

dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el l'arrêter, 
1< ur donner décharge de leurs fondions el 

donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(No 14. 9 du gr.). 

ASSEMRLr.ES DU SWml 25 l'Evr.IER, 

NEUF nEUBEt : Perineau, épicier, complo 
de cestion.- clialot négociant en soieries, 

synd.— Dlle Boursier, couturière, c'ô!. -
Jouannc, ir.d de farines, id. 

DIX BttrkES i|i : Sarrade, ancien quincail-
lier, il. 

MIUI : I lei bette, -rnlrepr. da menuiserie, id. 
— Di'.e Darcis, lingére, remise i huit. — 
Hubert, menuisier, id. — Tessicr, mJ de 
foote, cojic. 

UNE HEURE .- fessier et Temme, mds de vins, 

cloi. - Schonemann et Caillot, enlrepr. de 
forlilica lions, id. 

DEUX HEURES .- Georges, fabr. de portefeuil. 

les, id. - Jacques, fabr. de porcelaines, id-

Separationa de Corps 

et «Se BSiesis. 

Le 22 février 18 1J : La dame Mélanie-Caro-

lino CREPIX, épouse du sieur Narcisse-

Jean LEDOUVJEfl. renlier, rue de Seinc-
Sl-Germiii', 67, a formé conlre le sieur 
Lebouvier une demanda en téparaliou de 
biens, Tltorras avoué. 

Le 26 janvier 1813 : Jugement du Tribunal 
civil d<* la Seine qui prononce la sépara 

tion de biens au profil du sieur Pierre -An-

toine VALF fTE, potier df terre, demeu-
rant à Par .s, rue de IVeuilly, 46, contre la 

dame Mari3 QUENELLE son épouse, 1'e.lit-
Bergonz avoué. 

Le 17 lévrier 1 S s 3 : Jugement du Tribunal 

civil de la Seine qui déclare la dame 
Louise-CéleAiae CHKNNPATERE, époase 

de M. Pierre-François JOLLY, marital» 
de bois, demeurant à Paris, quri rie U 
Bàpée, 69. séparée quant aux biens d avec 
le sieur Jolly, E. Moreau avoué. 

Kéeèa et ia&Stutmatloaflo 

Du 22 février 1843. 

Mlle Chapsal, rue du Faub.-Sainl AnW|*> 

206. — M. Frichot, rue du Faub.-SKvilo 1 '*» 
206. — M. Vautrin, rue St-Autoine, ' 53.»rT 
Mme Delacroix, rue St-Christophe, -i.- »• 
Lebedel, rue Saint- Jacques, 6i.— Ballet, me 

de la Fidel lé, 8. 

BOURSE DU 21 FÉVRIER 

1"C. pl. ht. pl bas rf'fC. 

5 e]0 compt.. 121 50 121 50 121 50 

— Fin couranl 121 60 121 65 121 65 ;21 5a 

3 0|0 compt . 80 45 83 45 80 4u SJ 40 
..g 30 

- Fin couranl 80 50 80 55 8 ) 45 

Naples compt. 107 - 107 - 107 — 107 — 

— Fin courant 

PRIMES Fui courant. Fin procU?ia, fr. r-

5 0| 122 15 1.2 5 

— — — — 122 45 !22 51- (1. » DV 

3 010 

80 60. 80 50 
81 — 
81 20 

80 95 

81 lit 

d. - * 
d » $o 

Napl. — - J. J ■ 
i. » 50 

Itppoivrs. llneomet.. à liudcm.- D 'un mois 3 
Tauirç. 

5 0(0 . » 5 » j » 7 1|2 » .37 l \t 

3 0 |U.. :> 5 » » 10 » ï 25- » 
Naples » >< » j » » >. , » » 11 

B.duTr. 6 
Banque......... 
Benlesde laV 
Oblig. d-

Caiss Laffilte 
— Dito 

4 Canaux 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St-Germ.. 

Emprunt. 
— 1842... 
Vers. dr.. 
- Oblig.. 

— Gauehe 
Rouen .... 

Ë |Orléaus... 

^ — Ertipr.. 
o ISlrasb 

I—rescript 

I Mulhouse 

TI. 3 1 (1 
3300 — 

1290 — 
1055 — 
5045 — 
1275 — 

860 — 

1147 50 

293 75 
1010 

116 25 
665 -
636 2 

1200 -
201 25 

Caisse Iryp.. 
- OMig..-
Msberly 
Gr. Combe.. 

- Obi* 
Z : ncv.Mont. 

Romain 
D. aelive 

- dilî.. 
— pass,. 

Anc. dilT. 
5oI ,1831 

- i 840.. 
— 18(2.. 

3 'lo 
Banque.-
_ 1811.. 

Piémont 
porlugal. ... 

Haïti ■ 
Autriche (L) 

765 

ir-5 31) 

2li 31» 

ïiS lOti 'I' 
105 51' 

BRETON. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS RUE NEUVE-DES-PETIT5-CIf .
,
»MrS , 35. 

Powr légalisation de la signature A. GUTOT; 

la rxîsire du 2* çrrondi8stm?!itj 


